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Le mot du Maire

Les années se suivent et malheureusement se
ressemblent. L’année 2016 s’est déroulée dans un
contexte international troublé. L’agressivité et l’in-
tolérance nourrissent les actes commis dans la
démesure envers les hommes. Il faut espérer que
l’avenir nous réservera un climat plus serein et
apaisé.
Au niveau de la Commune, nous poursuivons les
objectifs que nous nous sommes fixés depuis plu-
sieurs années. Vous constaterez dans les rapports
d’activité de l’année écoulée, établis par les ad-
joints, les réalisations nombreuses et utiles à la
bonne marche de la Collectivité. Je n’y reviendrai
pas…

Evénements 2016
Parmi les dates importantes, je citerai notam-
ment : 
- la passation de commandement au centre de

secours,
- la journée des conscrits,
- le 50e anniversaire du club de football,
- la féria, incontournable évènement 

sur la Commune,
- la Saint-Crépin,
- le marché de Noël, etc.

Projets 2017
Pour l’année 2017, l’équipe municipale s’impliquera
principalement sur les actions suivantes :
- les travaux pour la réalisation du réseau sépara-

tif eaux pluviales et assainissement sur le sec-
teur du Carouge,

- la mise en sécurité de l’école élémentaire (accès),
- l’extension de l’aire de jeux du Carouge et du cen-

tre de loisirs,
- la poursuite de l’aménagement du cimetière, du

local pétanque et du 1er étage de la médiathèque,
- l’application du programme pluriannuel d’acces-

sibilité.

Les réflexions seront engagées sur :
- le « devenir » des bâtiments communaux de la 

bibliothèque et de l’ancienne poste. Celle-ci a
fermé ses portes en fin d’année. Un relais postal
assure le service dans le commerce de Jean-
François CLAIR au centre Bourg ,

- l’aménagement du carrefour du champ de foire,
- la circulation rue des fleurs.

Par ailleurs, l’année 2017 devrait, à l’initiative d’un
promoteur, voir émerger un projet immobilier sur
le secteur des Sourdières.
La déconstruction de bâtiments à proximité du
carrefour du champ de foire sera également 
d’actualité.

- Autres évènements
• Le plan de prévention des risques technolo-

giques. 
La Commune est concernée par la situation de 
7 riverains :
- 1 pour expropriation
- 1 pour délaissement
- 5 pour prescription
Dans ce contexte, une première acquisition de
maison en expropriation a été réalisée par la Com-
mune en 2016. Une seconde habitation en délais-
sement sera concernée en 2017. Outre, ces
actions, les riverains en zone de prescription de-
vront réaliser des travaux favorisant leur protec-
tion en cas de sinistre. Ces situations engendrent
des mesures très contraignantes financièrement
et moralement pour les acteurs concernés.

L’activité à MARBOZ

- Le Commerce
Nous saluons l’arrivée de :
- Jocelyn TIRAND : Bar « le 851 », 

successeur de Stéphane MERLIN
- Sylvie VERNOCHET : Bar/restaurant 

« Au Comptoir dé Lou »
- Gaëtan COLNOT : ostéopathe 
- Patrick REBOREDO : Diag’Immo 01, 

cabinet d’expertise, en ce début d’année
Nos vœux de réussite les accompagnent.

- Les zones d’activité, elles sont en cours de déve-
loppement et deviennent aractives… (voir
pages intérieures).

Recensement
Les opérations de recensement effectuées en
2016 indiquent une tendance à la stabilité de la 
population marbozienne. Le mode de calcul de
l’INSEE retient le chiffre de 2 248 habitants au 
1er janvier 2017. Chaque année, un ajustement nous
sera communiqué.

Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Bourg-en-Bresse
Depuis plusieurs mois, les membres élus et le per-
sonnel de la Communauté de Communes de l’ex
canton de Coligny travaillent pour faciliter l’inté-
gration de celle-ci au sein d’une nouvelle commu-
nauté d’agglomération regroupant 75 communes
et environ 130 000 habitants.
Au 1er janvier 2017, il conviendra d’œuvrer, afin de
continuer à offrir aux administrés, les compé-
tences de proximité exercées jusqu’à présent,
telles que :
- la voirie,
- la gestion des déchets,
- la petite enfance,
- le service d’assainissement non collectif,
- l’habitat,
- la musique.
Au sein d’une gouvernance à désigner prochaine-
ment, les élus de Marboz - Alain GESTAS, titulaire
– Elisabeth JACQUET, suppléante – et les repré-
sentants élus des communes voisines, s’emploie-
ront à conserver une qualité de service, à laquelle
chacun doit prétendre.
Je remercie très sincèrement les membres du
Conseil Municipal, le personnel communal et l’en-
semble des personnes qui apportent leur soutien,
tout au long de l’année, dans l’animation du village.
Cee implication constante et motivée, permet
d’envisager l’avenir avec optimisme, malgré les
difficultés.

J’adresse en mon nom et celui de mes collègues
des vœux de bonne et heureuse année 2017, à l’en-
semble de la population.

Alain GESTAS
Maire

Accueil en mairie des 18 ans



Le budget année 2016

DÉPENSES
CHARGES A CARACTÈRE GÉNÉRAL
(eau, électricité, combustibles, entretien de bâtiments, 
de voies et réseaux, etc) ...................................................................... 584 750 € 

CHARGES DE PERSONNEL ................................................................ 715 950 €

ATTENUATIONS DE PRODUITS ......................................................... 17 000 €

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
(indemnités, subventions, contingents
et participations) .................................................................................... 380 985 €

CHARGES FINANCIÈRES (intérêts des emprunts) ................. 78 000 € 

CHARGES EXCEPTIONNELLES ............................................................ 1 300 €

AUTOFINANCEMENT REPORTÉ  
à la section d’investissement ............................................................... 331 137 €
Dotations aux amortissements .......................................................... 71 000 €

TOTAL ......................................................................................................... 2 180 122 € 

RECETTES
ATTENUATIONS DE CHARGES ........................................................... 12 000 €

PRODUITS DES SERVICES ................................................................. 85 600 €

IMPOTS ET TAXES ............................................................................... 1 266 651 €
(contributions directes et indirectes)

DOTATIONS, PARTICIPATIONS ........................................................ 522 329 €
ET SUBVENTIONS

AUTRES PRODUITS DE
GESTION COURANTE ............................................................................. 89 879 €

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE .................................................................................................... 203 663 €

TOTAL ......................................................................................................... 2 180 122 € 
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Budget de fonctionnement

DÉPENSES

ÉQUIPEMENT y compris restes à réaliser sur année précédente

Frais documents urbanisme .................................................................. 6 000 €
Acquisition de terrains ............................................................................. 35 551 €
Acquisition matériels .............................................................................. 48 893 €
Acquisition bâtiments ........................................................................... 135 000 €
Aménagement cimetière ....................................................................... 14 284 €
Création plan d’eau ...................................................................................... 5 000 €
Travaux Malaval .......................................................................................... 10 000 € 
Eclairage public, électrification rurale ......................................... 109 059 € 
Réseaux télécommunications ............................................................. 19 640 €
Aménagement médiathèque ............................................................ 481 492 €
Mur soutènement et trooirs RD 28 ................................................. 3 390 €
Aménagement mairie ............................................................................. 20 000 €
Local des chasseurs ................................................................................ 122 542 €
Aménagement village ................................................................................ 15 281 €
Signalisation ................................................................................................... 8 750 €
Accessibilité bâtiments communaux ............................................... 50 185 €
Installation toilees publiques ............................................................ 9 300 € 
Réfection pont de la Boière ............................................................. 47 000 €
Aménagement cuisine salle des fêtes ............................................... 2 824 €
Aménagement local jeunes .................................................................... 6 000 €
Aménagement jeux ..................................................................................... 8 000 €
Bâtiment modulaire centre de loisirs + accès ............................. 10 093 €
Réfection toitures bâtiments communaux ................................. 60 000 €
Plan de Prévention des Risques Technologiques .................... 374 850 €
Travaux Aménagement école publique ......................................... 60 000 €
Travaux stade municipal ........................................................................ 38 000 €

                                                                                         TOTAL ......................... 1 701 134 €

OPÉRATIONS FINANCIÈRES
Remboursements d’emprunts ......................................................... 574 000 €

                                                                                         TOTAL .......................... 574 000 €

TOTAL DES DÉPENSES .................................................................. 2 275 134 €

RECETTES

ÉQUIPEMENT y compris restes à réaliser sur année précédente

Aménagement village
- subventions .............................................................................................. 77 000 €   

Aménagement médiathèque 
- subventions ........................................................................................... 247 000 €

Construction local des chasseurs     
- subventions .......................................................................................... 17 000 €

Installation toilees publiques 
- subventions ........................................................................................... 7 000 € 

                                                                                         TOTAL ........................... 348 000 €

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

Emprunt ....................................................................................................... 473 000 €

TVA sur investissement récupérée .................................................. 93 000 €

Taxe d’aménagement ............................................................................... 10 000 €

Immobilisations en cours .................................................................... 309 397 €

Autres immobilisations financières .................................................. 154 711 €

Affectation excédent de fonctionnement ................................. 308 422 €    

Produit des cessions ................................................................................ 74 800 €

Amortissements ......................................................................................... 71 000 €

Virement de section de fonctionnement ....................................... 331 137 €

Excédent d’investissement reporté ................................................ 101 667 €

                                                                                         TOTAL .......................... 1 927 134 €      

TOTAL DES RECETTES ................................................................... 2 275 134 €

Budget d’investissement
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Budget général

Assainissement

Section d’exploitation

Charges à caractère général - 27 %
Charges de personnel et frais assimilés - 33 %
A�énuations de produits - 1 %
Autres charges de gestion courante - 17 %
Charges financières
et charges exceptionnelles - 4 %
Amortissements - 3 %
Autofinancement reporté - 15 %

Dépenses section de fonctionnement 2016

     

     

     

 
    

       

      

     

     

     

 
    

       

      

    

Travaux bâtiments - 36 %
Travaux divers - 7 %
Eclairage public, électrification, 
télécom - 6 %
Acquisitions de terrains, 
bâtiments, matériels - 10 %
Remboursement emprunts - 25 %

Plan de prévention des 
Risques Technologiques - 16 %

Dépenses section d’investissement 2016

       
    

  
      

   
      

   
     

       
    

  
      

   
      

   
     

   

      
        

     
       

 
     

   
    

    

A�énuations de charges - 1 %

Produits des services - 4 %

Impôts et taxes - 58 %

Dotations, subventions
et participations - 24 %

Autres produits de gestion courante - 4 %

Excédent de fonctionnement reporté - 9 %

A�énuations de charges - 1 %

Produits des services - 4 %

Impôts et taxes - 58 %

Dotations, subventions
et participations - 24 %

Autres produits de gestion courante - 4 %

Excédent de fonctionnement reporté - 9 %

Rece!es section de fonctionnement 2016

T     
    

   
   

   
    

    

    
    

   

Dotations, fonds divers et réserves - 18 %
Subventions d’investissement - 15 %
Autres immobilisations 
et produits des cessions - 24 %
Amortissements - 3 %
Virement section de fonctionnement - 15 %
Emprunt - 21 %
Excédent d’investissement reporté - 4 %

Dotations, fonds divers et réserves - 18 %
Subventions d’investissement - 15 %
Autres immobilisations 
et produits des cessions - 24 %
Amortissements - 3 %
Virement section de fonctionnement - 15 %
Emprunt - 21 %
Excédent d’investissement reporté - 4 %

Rece!es section d’investissement 2016

DÉPENSES
Frais généraux .............................................................................................. 42 331 €
Charges financières ................................................................................. 38 500 €
Virement à la section d’investissement ........................................ 48 385 €
Dotation aux amortis. ............................................................................. 84 000 € 
Total des dépenses d’exploitation ................................................ 2 13 216 € 

RECETTES
Ventes produits fabriqués, prestations services .................... 48 800 €
Subvention d’exploitation .................................................................... 131 685 €
Opérations d’ordre entre section ...................................................... 32 000 €
Excédent d’exploitation reporté ................................................................ 731 €
Total des recees de fonctionnement ........................................ 213 216 €

Section d’investissement

DÉPENSES
Dépenses d’équipement ...................................................................... 301 600 €
Emprunts ...................................................................................................... 68 000 €
Opérations d’ordre entre sections ................................................... 32 000 €
Total des dépenses d’investissement ....................................... 401 600 €

RECETTES
Subventions d’équipement ................................................................... 15 000 €
Emprunts ..................................................................................................... 224 075 €
FCTVA ............................................................................................................... 24 215 €
Virement de la section d’exploitation ............................................. 48 385 €
Amortissements des immobilisations .......................................... 84 000 €
Excédent d’investissement reporté .................................................... 5 925 €
Total des recees d’investissement .......................................... 401 600 €

Atelier relais “Malaval”

Section de fonctionnement
Dépenses ........................................................................................................ 10 579 €
Recees .......................................................................................................... 10 579 €

Section d’investissement
Dépenses ........................................................................................................... 3 321 €
Recees ............................................................................................................. 3 321 €

Zone Artisanale “Les Bergeries”

Section de fonctionnement
Dépenses ................................................................................................... 268 609 €
Recees ..................................................................................................... 268 609 €

Section d’investissement
Dépenses ..................................................................................................... 225 075 €      
Recees ....................................................................................................... 225 075 €

622 602 €
48,04 %372 827€

28,77 %

244 166 €
18,85 %

56 170 €
4,34 % CFE + dotation

compensation
réforme TP
Taxe d’habitation
Taxe foncière
(bâti)

Taxe foncière
(non bâti)

PRODUIT DES TROIS TAXES 2016 : 673 163 € 

Cotisation foncière des entreprises + dotation compensation 
réforme de la taxe professionnelle : 622 602 € 
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Les Commissions

Travaux d’aménagement du village
Réalisation d’une dalle en béton désactivé à
proximité des toilees publiques du Champ
de Foire par les employés communaux.

Surface de la dalle : 100 m2

Cee réalisation a été faite dans le but
d’améliorer l’organisation des différentes
manifestations, plus particulièrement le
montage de chapiteaux ou la mise en place
de forains pendant la féria.

Réalisation d’une liaison piétons au sud de la
salle des fêtes en béton désactivé par les
employés communaux.

Aménagement du cimetière
Pose de rampes sur les escaliers qui mènent
au columbarium.
Mise en place de bandes podotactiles en
béton.
Collage de bandes antidérapantes sur les
marches d’escaliers.
Ces travaux réalisés par les employés com-
munaux s’inscrivent dans le cadre de
l’accessibilité de notre village.

Aménagement paysager
Le carré dit des communs sera ensemencé
avec différents mélanges de graines ; ces tra-
vaux seront réalisés par les employés
communaux et s’inscriront dans le cadre de la
gestion différenciée en espaces verts.

Zone des Cavurnes
La zone des cavurnes sera entièrement amé-
nagée avec la réfection du mur d’enceinte par
un crépi côté intérieur du cimetière. L’aména-
gement du sol sera réalisé en graviers blancs.

Pour finir, des plantations seront réalisées
pour agrémenter cee nouvelle zone du
cimetière.

Aménagement de l’accès 
au centre de loisirs
Une entreprise de TP a réalisé un enduit
bicouches sur une surface de 200 m² ainsi
que la pose de pavés sur 67 mètres linéaire
pour marquer la périphérie des espaces
verts.

Nous travaillons actuellement et conjointe-
ment avec le centre de loisirs pour la mise en
place de nouveaux jeux. Cee opération sera
réalisée courant 2017.

Achat de matériel
La Commune a fait l’acquisition d’une nou-
velle tondeuse de marque (Grillo) pour la
somme de 23 500 € TTC, reprise déduite.

Ce nouveau matériel sera affecté plus parti-
culièrement à l’entretien des terrains de
sport mais aussi à la tonte des espaces verts
du village.

Maison de la chasse et de la nature
Le projet de la maison de la chasse et de la
nature est devenu réalité cee année. Le
chantier aura dans un premier temps mobi-
lisé les employés communaux pour la
réalisation des fondations, de la dalle et des
VRD, mais aussi des travaux de finitions
« épandage de cailloux en périphérie du bâti-
ment et semis de gazon ».

C’est une entreprise locale qui s’est chargée
de la réalisation du bâtiment d’une surface de
70 m². Ce bâtiment offrira tout le confort à
nos amis chasseurs, mais pas seulement. Il est
équipé d’une salle de découpe et d’une cham-
bre froide permeant de traiter le gibier en
toute sécurité en matière d’hygiène par rap-
port à la réglementation sanitaire en vigueur.

Souhaitons que cee réalisation apporte
entière satisfaction. Conformément aux 

souhaits de la Commune, l’Association Com-
munale de Chasse de Marboz s’engage à jouer
un rôle pédagogique auprès des enfants afin
de les sensibiliser à la pratique de la chasse,
au respect de la nature, mais aussi à la décou-
verte de la faune et de la flore.

Equipe du village
Recrutement 
Bienvenue à François FERTHET qui a pris ses
fonctions le 22/02/2016, en remplacement de
Lionel GUILLERMIN qui est parti pour la com-
mune de Viriat.

François FERTHET est affecté plus particu-
lièrement à l’entretien de la station
d’épuration et du réseau d’assainissement. Il
exerce de nombreux travaux de polyvalence.

Fleurissement
Cee année encore, le fleurissement aura été
remarquable par sa qualité et aussi très
apprécié par un grand nombre d’amoureux
des fleurs.

Chaque année la municipalité apporte un
important soutien au Comité de Fleurissement.

Malgré une charge de travail importante, il
règne une très bonne ambiance au sein du
Comité. Ne changeons rien à cee belle com-
plicité, qui est je crois un gage de réussite
pour que notre fleurissement s’inscrive
encore de nombreuses années dans le cadre
de l’embellissement de notre commune, mais
également du département.

Entretien des espaces verts
Par rapport à cee nouvelle mesure (zéro
phyto), nos employés communaux chargés de
l’entretien des espaces verts, ont suivi une
formation sur les méthodes alternatives de
désherbage.

Ceci va nous conduire à réfléchir sur l’aména-
gement de nos futurs espaces verts, mais
aussi à changer nos pratiques d’entretien.

Bien entendu, la nature va reprendre ses
droits, jusqu’ici certaines zones très propres,
deviendront des zones avec un niveau d’en-
tretien acceptable.

La communication va donc être essentielle
par rapport à ces nouvelles techniques d’en-
tretien.

Gestion des 
services techniques 
et espaces verts

Hervé Sochay

Commission 
travaux neufs

Hervé Sochay
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Les pesticides interdits 
dans les espaces verts en 2017 
et les jardins en 2019 
Le 22 juillet 2015, l’Assemblée nationale
adopte la loi de transition énergétique pour
la croissance verte qui prévoit la mise en
place de l’objectif zéro pesticide dans l’en-
semble des espaces publics à compter du 
1er janvier 2017 : interdiction de l’usage des
produits phytosanitaires par l’État, les collec-
tivités locales et établissements publics pour
l’entretien des espaces verts, promenades,
forêts, et les voiries.

La commercialisation et la détention de pro-
duits phytosanitaires à usage non profession-
nel seront interdites à partir du 1er janvier
2019. Cee mesure concerne tout particuliè-
rement les jardiniers amateurs.Les produits
de biocontrôle, qualifiés à faible risque ou
dont l’usage est autorisé dans le cadre de
l’agriculture biologique peuvent être utilisés. 

Zones économiques : 
Les Bergeries : 
• Installation en cours d’une entreprise de

négoce et réparation de machines agricoles
et d’une entreprise de transport de bois.

• Installation programmée d’un transporteur
routier.

• Engagement d’acquisition d’une parcelle
pour une entreprise de négoce.

Il reste 2 parcelles communales disponibles
sur cee zone.

Malaval : 
• Après le départ de la société Techniservice

de l’atelier relais communal une entreprise
s’est engagée à l’acquérir.
Un promoteur propriétaire d’une parcelle
non viabilisée à ce jour a commencé des tra-
vaux afin d’y implanter 5 lots. 
Il reste 1 parcelle communale disponible sur
cee zone.

Travaux de réseaux humides pro-
grammés pour le début de l’année
2017 :
• Modification d’une antenne eau potable

route de la Croze (La Croix de Potence sur
environ 450 ml).

• Renouvellement des canalisations d’eau
potable du Montet nord à la Grange des
Bois (1020 ml).

• Renouvellement du réseau eau potable et
mise en séparatif des eaux usées dans le
secteur du Carouge.

• Renforcement du réseau d’eaux pluviales
secteur ouest route des Blancs.

Ces travaux entraineront des contraintes de
circulation (route barrée, déviation, feux
alternatifs…)

Voirie :
Réfection des voies : 
• Voie communale n° 11 de la Boière : 598 ml
• Voie communale n° 70 de Veillère  : 250 ml 
• Voie communale n° 5 du Marlézay : 1390 ml
• Voie communale n°21 de la Carronnière  : 

350 ml
• Voie communale n° 28 de la Croze : 411 ml
• Divers travaux de point à temps et renfor-

cement sur l’ensemble des voies com-
munales pour un total de 124 tonnes de
matériaux.

• Sécurisation du collège au bord de la route
départementale par la pose d’un complé-
ment de garde-corps.

Informations Urbanisme 
et environnement
Tous les travaux doivent faire l’objet d’une
déclaration en mairie (constructions, toits,
façades, busage des entrées, clôtures et por-
tail en limite du domaine public, branchement
au réseau d’assainissement…)

Ne pas appliquer de désherbant sur les talus
privés en bord des routes du domaine public
(effondrement des talus sous l’effet des eaux
de ruissellement)

Respecter le stationnement règlementé au
centre du village, vous risquez une verbalisa-
tion par les autorités compétentes
(règlementation de la durée par disque sur
les emplacements délimités en bleu)

Pont de la Boière  
Travaux de renforcement 2015 finalisés.

Voirie, 
assainissement, 
affaires agricoles, 
environnement, 

affaires économiques
et urbanisme

Jacques Perdrix



La médiathèque a ouvert ses portes au
public le 15 octobre 2016 après la rénovation
de l’ancienne école maternelle. Les travaux
réalisés par 10 entreprises ont commencé mi-
juillet 2015 pour se terminer fin septembre
2016 après une bonne cinquantaine de réu-
nions de chantier.

Suite aux infiltrations constatées dans
l’école primaire, la toiture a été refaite pen-
dant les vacances scolaires d’été. Les tuiles
ont été déposées puis reposées après avoir
remplacé la sous-toiture en très mauvais état.

Dans le cadre de l’agenda d’accessibilité, une
convention a été signée avec l’agence dépar-
tementale d’ingénierie de l’Ain. Ce service va
nous accompagner dans le choix des maté-
riaux à utiliser et des techniques à mere en
œuvre pour rendre accessibles les bâti-
ments communaux aux personnes à
mobilité réduite.

Au stade municipal, le plafond et le chauffage
des 2 anciens vestiaires ont été remplacés.

Afin d’améliorer l’accessibilité des tribunes et
des vestiaires situés en dessous, un enrobé a
été posé sur le cheminement autour du bâti-
ment en remplacement des cailloux.

Au mois d’octobre une partie de toiture du
garage municipal a été refaite.

Depuis le mois de janvier 2016, 14 entreprises
effectuent les travaux de rénovation du
foyer logement. Les travaux se déroulent sur
3 phases. Une première phase a permis le
déménagement de 11 résidents fin juillet. La
deuxième phase s’est terminée fin novembre.
5 résidents ont pris possession d’apparte-
ments rénovés. Les travaux des communs
seront réalisés en décembre et la dernière
phase sera lancée début 2017 pour être livrée
en mai ou en juin 2017.

Un caniveau a été construit contre le mur
près de l’entrée du gymnase pour récupérer
l’eau de ruissellement et éviter qu’elle s’infil-
tre et pénètre à l’intérieur sur les terrains
multisports.

Cee rentrée 2016 a connu quelques boule-
versements pour un certain nombre
d’associations, événements heureux pour
certains et moins pour d’autres.

Je citerai entre autres Basket Bresse Rever-
mont dont le nombre d’adhérents est porté à
130 cee année contre une centaine la saison
précédente, puis Tennis Club Marboz qui
s’est vu dans l’obligation de refuser des
demandes d’inscription par manque de
plages horaires destinées aux entraînements
et aux matchs.

Cee augmentation d’effectif du BBR a bien
sûr entraîné des difficultés importantes 
d’organisation concernant le planning d’occu-
pation du gymnase de Marboz déjà saturé les
années précédentes. 

D’autres associations, Gym pour tous et
Aïkido, ont connu quelques inquiétudes pour
recruter des personnes susceptibles de s’in-
vestir comme membres du bureau et surtout
comme président(e) en remplacement de
responsables bénévoles ne souhaitant pas
renouveler leur mandat. Toutes deux poursui-
vent leur activité et nous remercions les
personnes qui ont fait valoir leur départ
après plusieurs années d’investissement et
celles nouvellement engagées pour que per-
durent ces associations. Music’Harmonie
souhaiterait obtenir de nouvelles recrues
après le départ de plusieurs musiciens, de
même que la Cantavive pour le chant.

L’association UCAM (Union Commerciale et
Artisanale de Marboz) devrait connaître
aussi quelques évolutions quant à son statut
et la nécessité d’une implication plus grande
des commerçants et artisans.

Le marché nocturne de Noël habituellement
organisé par l’UCAM depuis plusieurs
années, a été reconduit le 9 décembre 2016

et pris en charge par le Comité des Fêtes.
Cee manifestation s’ajoute donc aux nom-
breuses et lourdes tâches pour les
bénévoles, dont l’organisation de la fête
patronale de juillet, la course pédestre, la
fête de la st Crépin fin octobre… Un grand
merci à toute l’équipe toujours aussi dyna-
mique et volontaire.

L’ESB Foot a célébré cee année son 
50e anniversaire. Cee journée festive et
très conviviale du 11 juin dernier a réuni un
nombre très important d’anciens et nouveaux
dirigeants et joueurs, de personnalités
diverses qui ont également contribué au
développement et à la pérennité du club. Ces
retrouvailles ont été l’occasion pour chacun
de revivre des moments inoubliables dans la
joie et la bonne humeur. Félicitations aux
organisateurs.

La médiathèque municipale a ouvert ses
portes au public le 15 octobre 2016. Karine
Rapy, responsable de la médiathèque et son
équipe de personnes bénévoles, toutes très
présentes et volontaires, avec l’aide d’em-
ployés communaux du service technique, se
sont mobilisés pour que le déménagement de
la bibliothèque et l’aménagement de la
médiathèque se réalisent dans les meilleures
conditions. L’exécution de cee lourde tâche
s’est déroulée, nous l’avons constaté à plu-
sieurs reprises, avec humour et bonne
humeur. Un grand merci à tous.

L’équipe s’est toujours efforcée d’offrir au
public un service de qualité dans les anciens
locaux trop étroits. Désormais, c’est dans un
cadre spacieux et très agréable qu’elle
accueille le public. L’inauguration de la
médiathèque aura lieu en début d’année
2017.

Gestion et entretien
des bâtiments 
communaux

Christian Marguin

Commission
sport/culture, 
relation avec les 
associations, 

vie commerciale,
communication

Elisabeth Jacquet
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A l’école publique, cee année, une huitième
classe primaire a ouvert ses portes. Les
effectifs sont de 191 élèves primaires et
maternelles, ce qui donne une moyenne de 
24 élèves par classe ; 3 classes ont été équi-
pées de vidéos-projecteurs et 3 ordinateurs
ont été achetés pour compléter la salle infor-
matique ; de bonnes conditions de travail
pour cee année. La sécurité sera améliorée
en 2017 avec la pose d’une clôture et d’un por-
tail à digicode à l’avant de l’établissement.
D’une manière générale, les effectifs sco-
laires de la commune comptent plus de 
428 élèves (écoles publique et privée).

Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP)
continuent dans les mêmes conditions que
l’année précédente avec des activités spor-
tives et culturelles intéressantes et variées,
les horaires sont les mêmes ; la gratuité a été
reconduite cee année encore.

Jeux de ballons durant les TAP 

Le contrat du prestataire de fournitures des
repas pour le restaurant scolaire a été renou-
velé cee année, pour une durée de 3 ans ; la
commission scolaire se réunit chaque mois
pour valider la composition des repas proposés
par le prestataire, et veille à son bon équilibre
nutritionnel, elle contrôle également le respect
des règles définies avec le prestataire.

Cee année, un Contrat Enfance Jeunesse
(CEJ), déjà existant au sein de la Commu-
nauté de Communes du Canton de Coligny, a
été signé entre la Commune et la CAF. Les
activités du BozClub ont lieu dans les locaux
du Club des jeunes et s’adressent aux jeunes
de 11 à 15 ans. Elles bénéficient des aides de la

CAF en fonction du taux de remplissage. Le
HariboZ en bénéficie également, il s’adresse
à la tranche d’âge 9/11 ans et occupe l’annexe
du Centre de Loisirs, nouvellement installée.

La garderie périscolaire-centre de loisirs est
toujours très bien fréquentée et la directrice,
les animateurs et le comité de direction ne
manquent pas d’idées nouvelles pour le plai-
sir des enfants de 3 à 12 ans. La commune
apporte son soutien financier pour l’aména-
gement des structures d’accueil ; en 2017 des
jeux extérieurs sont prévus.

Chaque mois, on fête les anniversaires au
restaurant scolaire !!

Commission scolaire
et centre de loisirs

Jocelyne Chatelet

Composition des Commissions

Commission Travaux neufs, 
Gestion des services techniques et des espaces verts :

Responsable : M. SOCHAY Hervé, M. MARGUIN Christian, 
M. MOREL Gérard, Mme MOIRAUD Christelle, M. GRANGER Julien, 
M. ROBERT Luc.

Commission Voirie, Assainissement, Affaires agricoles, 
Environnement, Affaires économiques et Urbanisme :

Responsable : M. PERDRIX Jacques, Mme VITTE Marie-Christine, 
M. POCHON Gérard, M. NEVORET Benoît, Mme MONINOT Céline, 
M. ROBERT Luc.

Commission Gestion et Entretien des bâtiments communaux :

Responsable : M. MARGUIN Christian, Mme JACQUET Elisabeth, 
M. SOCHAY Hervé, M. MOREL Gérard, M. NEVORET Benoît, 
M. GRANGER Julien, M. BESSE Jean-Marie.

Commission Sports Culture, Relations avec les Associations, 
Vie commerciale, Communication :

Responsable : Mme JACQUET Elisabeth, Mme CHATELET Jocelyne,
Mme VITTE Marie-Christine, Mme NAVARIN Cécile, M. MOREL Gérard,
Mme MOIRAUD Christelle, Mme POCHON Laurence, Mme MONINOT
Céline, Mme DOS SANTOS VIEIRA Isabelle, M. BESSE Jean-Marie.

Commission Scolaire et Centre de Loisirs :

Responsable : Mme CHATELET Jocelyne, Mme JACQUET Elisabeth, 
M. POCHON Gérard, Mme NAVARIN Cécile, Mme POCHON Laurence,
Mme BOIVIN Nathalie.

Permanence sur rendez-vous uniquement, le 1er vendredi matin du mois
en mairie de Coligny, salle rose au rez-de-chaussée.
Tél. 04 74 30 78 24

Le CLIC* des Pays de Bresse 

*centre local d’information et de coordination gérontologique



Le CCAS

ACTIVITÉS

Le repas des anciens offert aux personnes
âgées de 70 ans et plus ainsi qu’à leur conjoint
a été organisé le samedi 10 septembre 2016.
Le repas, préparé par le restaurant « Le
Condor », a été servi par les membres du
Conseil d’Administration. Les Compagnons
du Revermont ont assuré une animation
musicale de qualité, contribuant à la réussite
de cee journée.

Les doyens de l’assemblée, Simone BONNET
et Marcel CORNATON ont été honorés par la
Croix Rouge.

Les membres du CCAS ont distribué 116 colis
de Noël aux personnes âgées de 75 ans et
plus n’ayant pu assister au repas annuel. Les
pensionnaires « Marboziens » des maisons
de retraite ont reçu des ballotins de chocolat.  

Le Président du CCAS, Alain GESTAS et le
Conseil d’Administration ont convié les rési-
dents du Foyer Logement ainsi qu’un membre
de leur famille, le personnel concerné et les
adjoints, à une rencontre sur place le mer-
credi 21 décembre 2016. Des friandises et des
boissons ont agrémenté ce moment de convi-
vialité renouvelé chaque année à cee
époque. 

BUDGET

Le budget 2016 s’est élevé en dépenses et en
recees pour :
- la section de fonctionnement à 130 550 €
- la section d’investissement à 67 074 €.

TRAVAUX DE RÉHABILITATION 
DU FOYER-LOGEMENT

Les travaux de réhabilitation du foyer-loge-
ment sont en cours de réalisation depuis mars
2016. Il s’agit de modifications très impor-
tantes nécessitées par le vieillissement du
bâtiment datant de 1978. Ces travaux ont
engendré une certaine gêne pour les rési-
dents : nuisances sonores, encombrements
divers, etc. Le but principal de ces travaux
consiste à apporter un meilleur confort aux
résidents et à bénéficier d’équipements amé-
liorés. La 3e et dernière tranche de travaux
devrait se terminer à la fin du 2e trimestre
2017. A la suite de ces travaux, le bâtiment
comprendra 28 logements dont 4 T2 et 24 T1.

Le montant des loyers sera défini au cours du
1er trimestre 2017. Des logements sont disponi-
bles. Les personnes intéressées peuvent
d’ores et déjà s’inscrire en mairie.

Le financement des travaux est le suivant :
Prix de revient prévisionnel TTC : 1 526 050,00 €
Moyens financiers prévisionnels :
- subventions CARSAT : 474 016,00 €

- Eco prêt CDC : 403 000,00 €
- Emprunt principal : 175 000,00 €
- Prêt CARSAT taux d’intérêt 0,00 % : 

416 340,00 €
- Reprise participation pour couverture 

renouvellement gros entretien : 54 882,24 €
- Fonds propres Dynacité : 2 811,76 €

CONSEIL D’ADMINISTRATION

M. Lilian DAUJAT a donné sa démission suite à
son départ de la commune. Il a été remplacé
par M. Bernard PONCIN.

Les membres du Conseil d’Administration :
Président : M. GESTAS Alain, Maire
Membres élus par le Conseil Municipal :
Mme JACQUET Elisabeth, Vice-Présidente,
Mme VITTE Marie-Christine, Mme BOIVIN
Nathalie, M. POCHON Gérard, Mme DOS 
SANTOS VIEIRA Isabelle.

Membres nommés : M. MALIN Jacques, repré-
sentant les Associations Familiales ; Mme
CONVERT Ghislaine, représentant les Associa-
tions de retraités et de personnes âgées ; Mme
LAINEZ Marie-Ange, représentant les Associa-
tions de retraités et de personnes âgées ; M.
RENOUD Noël, représentant les Associations
de personnes handicapées ; M. PONCIN Bernard,
représentant les Associations qui œuvrent dans
le domaine de l’insertion et de la lue contre les
exclusions.
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La Communauté de communes

A compter du 1er janvier 2017, la communauté
de communes du canton de Coligny inté-
grera la communauté d’agglomération du
bassin de Bourg-en-Bresse.

Besoin de faire garder votre enfant occasion-
nellement ou régulièrement ?

Profitez d’un service de proximité à la carte : 
• le temps d’un rendez-vous ou de faire vos

courses,
• pour une journée,
• pendant les vacances, 
• ou toute l’année…

Que vous soyez parents ou grands-parents, 
2 structures d’accueil pour vos enfants de 
3 mois à 4 ans sont à votre disposition dans un
cadre naturel privilégié à Bény et à Domsure.
Ces structures vous assurent un service de
qualité avec :
• des équipes éducatives expérimentées,
• des repas confectionnés sur place,
• des activités d’éveil sensoriel,
• des sorties ludiques en extérieur,
• un projet éducatif respectueux de l’environ-

nement,
• un tarif horaire CNAF adapté à vos revenus.

Inscription et renseignements : 
Isabelle BADOUX - Directrice petite enfance 
Tél. 04 74 30 41 53 - 
Mail : petiteenfance01@orange.fr

La Petite Enfance, au service de la population
c’est aussi le relais d’assistantes maternelles
caRAMel qui fête ses 10 ans !

Permanences administratives (parents &
assistantes maternelles) : sur RDV

Temps collectifs (assistantes maternelles &
enfants) : le jeudi matin, au Pôle Petite Enfance
à Bény

Contact : Carmen PEREIRA au 04 74 42 33 04
ou relais.caramel@ccter.fr

Services Contacts Coordonnées Rôles et Informations

Décheerie 
Intercommunale

Thierry MAYER, 
Gestionnaire

Le Bois Besson 
01270 PIRAJOUX 
04 74 47 32 14 ou 
06 32 70 69 79 
cccc-decheterie@orange.fr

Elle accepte de nombreux types de déchets encombrants, végétaux,
cartons, toxiques préalablement triés… 
HORAIRES D’OUVERTURE 
Du 1er avril au 31 octobre 
Lu Ma Me et Ve : 14 h à 18 h / Sa : 9 h à 18 h (sans interruption)   
Du 1er novembre au 31 mars 
Lu Ma Me et Ve : 14 h à 17 h / Sa : 9 h à 12 h & 14 h à 17 h 
Fermeture les jeudis, dimanches et jours fériés

Relais d’Assistantes 
Maternelles

Carmen PEREIRA &
Marie-Jo HOORNE, 
Animatrices

Relais caRAMel
Foyer Mousseron
01370 Treffort 
04 74 42 33 04 
ou 06 24 67 90 49
relais.caramel@ccter.fr

Service mis en place pour faire le lien entre les parents, les assis-
tantes maternelles et les enfants (permanences administratives,
temps collectifs, prêt de jeux et matériel aux professionnelles). 
Permanence le jeudi après-midi au Pôle Petite Enfance à Bény.

Multi accueil 
Caram’bole à Bény 
et Micro crèche 
Car’hibou 
à Domsure

Isabelle BADOUX, 
Directrice 
Petite Enfance

Pôle Petite enfance 
1, chemin de Garavand
01370 Bény 
04 74 30 41 53 
petiteenfance01@orange.fr

Pour vos enfants âgés de 10 semaines à 4 ans, un mode de garde
régulier ou occasionnel (pour les petites vacances, le temps d’un
rendez-vous ou de faire vos courses) du lundi au vendredi, de 7 h 30 à
18 h 30 (18 h le vendredi).

Le nouveau fonctionnement au sein du Pôle de Proximité de Val Revermont entraînera une com-
munication précise sur les modalités d’exercice de l’ensemble des compétences :

Tri et Gestion des Déchets Ménager, Voirie, Service Public d’Assainissement non Collectif, Sen-
tiers de Randonnée, Ecole de Musique, OPAH Habitat (opération programmée pour l’amélioration
de l’habitat).

Petite enfance 

Le multi accueil Caram’bole à Bény La micro crèche Car’hibou à Domsure

Activité d’éveil 
sensoriel



GrT Gaz

Les travaux de renforcement de la station
GRTgaz d’Etrez se poursuivent conformé-
ment au planning prévu.

Les terrassements généraux engagés au pre-
mier trimestre 2016 sont terminés, ils ont été
suivis des travaux de génie civil (construction
des bâtiments techniques), ainsi que de la
construction de la tuyauterie industrielle qui
va s’intensifier en 2017 et se poursuivre
jusqu’à la fin de l’année.

En début d’année 2017, la route VC102 sera
reconstruite sur son tracé antérieur. 

Dès mars 2017 débuteront les travaux de
construction de la nouvelle canalisation « Val
de Saône » et de la déviation des canalisations
de transport de gaz existantes afin de raccor-
der celles-ci à la nouvelle interconnexion. Le
troisième électrocompresseur sera également
livré et implanté sur le site début 2017, et au
second semestre débuteront les travaux de
câblage électrique et d’instrumentation des
installations. 

L’activité du chantier sera donc maximale
tout au long de l’année 2017, et se poursuivra
en 2018 jusqu’à la mise en route des nouveaux

ouvrages avant la fin de l’année. Des travaux
de finition se poursuivront en 2019.

Toutes les dispositions nécessaires seront
mises en œuvre pour limiter la gêne liée à ces
travaux, et GRTgaz sera vigilant à maintenir

un haut niveau de sécurité durant toutes la
durée du chantier, en instaurant une supervi-
sion et des contrôles particulièrement
exigeants. 

Une limitation de vitesse à 70 km/h a été ins-
taurée et sera maintenue durant tout le
chantier sur la RD 28 à l’approche de la station.

Des compléments d’information sont disponi-
bles sur le site internet : 
www.val-de-saone.grtgaz.com. 

L’équipe projet peut également être contactée
à l’adresse suivante : 
val-de-saone@grtgaz.com

Rappel : Le programme Val de Saône com-
prend la construction des ouvrages suivants :

− Canalisation de transport de gaz naturel de
diamètre 1,20 m et de longueur 187 km envi-
ron, entre Voisines (52) et Etrez.

− Interconnexion sur les stations de Voisines
(52) et Palleau (71).

− Interconnexion sur la station d’Etrez, et ren-
forcement de la compression par ajout d’un
3e électrocompresseur.
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Poursuite des travaux du programme 
« Val de Saône » de GRTgaz

Depuis quelques années déjà, les communes
de Marboz et d’Etrez sont touchées par les
mesures du Plan de Prévention des Risques
Technologiques relatives au stockage souter-
rain de gaz de l’entreprise de Storengy.

Les phénomènes dangereux dont les effets
peuvent dépasser la station sont l’incendie
(aléa thermique) et l’explosion (aléa de surpres-
sion). En revanche, aucun phénomène toxique
ne peut être généré.

La zone dans laquelle peuvent se produire ces
phénomènes est appelée « périmètre d’étude
du PPRT ». Un arrêté de prescription a été noti-
fié le 20 février 2012, puis represcrit le 18 avril
2014.

Nul besoin de vous préciser que ces impacts et
surtout leurs conséquences, quand bien même
ils s’inscrivent sous le sceau de la mise en sécu-
rité, constituent pour les propriétaires une
étape difficile, voire douloureuse.

L’arrêté d’approbation a été rendu le 28 juillet
2015 par le Préfet et enclenche par voie de
conséquence la mise en œuvre des différentes
mesures, selon le degré d’exposition aux
risques de chaque propriété.

ACQUISITIONS SOUMISES 
A DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE :

Elles concernent les propriétés soumises à des
aléas de très forte intensité.

Suite à l’arrêté de déclaration d’utilité publique
pris par le Préfet le 11 janvier 2016 :
- Deux propriétés ont été acquises par la 

Mairie d’Etrez, une troisième acquisition est
en cours.

- Une propriété a été acquise par la Mairie de
Marboz.

A l’issue de ces acquisitions, les travaux de
démolition seront effectués en deux temps :
- Sur Etrez : d’abord pour la propriété libérée

(2017), puis pour les deux propriétés restantes
(2018).

- Sur Marboz : 2018

DÉLAISSEMENTS :

Ils concernent les propriétés soumises à des
aléas de forte intensité :
- Etrez : les deux propriétés concernées ont été

rachetées par GRT Gaz
- Marboz : une famille a fait valoir son droit de

délaissement

TRAVAUX DE RENFORCEMENT :

Ils concernent les propriétés soumises à des
aléas d’intensité inférieure. Les travaux de ren-
forcement permeront que le bâti assure au
mieux la protection des habitants :
- Etrez : 3 propriétés sont concernées
- Marboz : 5 propriétés sont concernées

Afin d’enclencher les travaux de renforcement,
le maître d’œuvre a été choisi. Ce dernier a ren-
contré les propriétaires pour leur présenter la
démarche, les riverains pouvant choisir de
bénéficier ou non de cet accompagnement.

Les dossiers de financement seront réception-
nés et instruits par la commune.

Assurément, le déploiement de l’ensemble de
ces mesures constitue un changement majeur
dans le quotidien des habitants concernés.
Conscient de cee réalité, le conseil municipal
s’emploie à les accompagner au plus près dans
les démarches à effectuer. Il s’agit pour nous
d’une véritable obligation morale, répondant
tout autant à notre mission de service public
qu’à la défense des principes républicains. 

Le PPRT
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Les forestiers privés de l’Ain

Quelles forêts pour
demain ? 

Un œil de promeneur
non aguerri surpren-
dra, au détour d’un
sentier, la décompo-
sition d’un châtaigner
malade, la triste che-
velure d’un buis
parasité ou le sque-
lee d’un frêne
effiloché. Une balade
en forêt tourne allè-
grement à l’étalage
de troncs mortifiés et
de feuillages dessé-

chés. La vie quie nos forêts, pas à pas. La
diversité floristique et faunistique s’étiole et
nous assistons au déclin de ces milieux
presque magiques, derniers bastions de
nature. Même la cueillee de champignons
s’avère de plus en plus infructueuse.

Nos forêts souffrent, ne se régénèrent pas
et dégradent ! 

Face aux bouleversements climatiques qui
traversent notre siècle, nos forêts sont à la
fois une protection vitale et une ressource

fragile que nous devons protéger. La filière
bois représente une des rares alternatives à
l’utilisation des énergies fossiles,car rappe-
lons-le : une tonne de bois stocke en
moyenne une tonne de CO 2 annuellement.

Aujourd’hui, des hommes et des femmes
œuvrent pour assurer aux générations
futures la jouissance de ces espaces et de
leurs fonctionnalités écologiques, écono-
miques et sociales. La promotion d’une
gestion durable des forêts de notre territoire
est l’objectif principal des nombreux proprié-
taires forestiers.

Les Forestiers Privés de l’Ain proposent une
orientation sylvicole favorisant tant le renou-
vellement des forêts dépérissantes que la
régénération naturelle accompagnée du
développement de la présence de la faune
sauvage. Les études menées par les orga-
nismes de la chasse, complétées par les
travaux de recherche d’un biologiste pépinié-
riste local ont permis de concevoir un nouvel
itinéraire de plantation basé sur le principe
écologique de bio-dynamisation*.

En partenariat avec ces mêmes acteurs, ainsi
qu’avec des associations œuvrant pour la
préservation de la biodiversité, nous avons

débuté des actions visant à
améliorer la qualité de nos forêts. Notre ter-
ritoire possède toutes les compétences
nécessaires pour assurer la progression d’un
tel projet qui engendrera une économie circu-
laire créatrice d’une richesse locale au niveau
des emplois.

Pour que la forêt redevienne un lieu d’accueil
pour faune et espace de détente pour les
hommes…

En nous rejoignant dans notre démarche, pro-
priétaires, collectivités locales, entreprise de
la filière bois, riverains et usagers de la forêt
ont l’opportunité de valoriser la qualité de
leur cadre de vie.

Pour tout renseignement : 
Forestiers Privés de l’Ain
29, rue de la Grange Magnien
01960 PERONNAS
Tél : 04 74 45 47 58
Mel: syndicats.eaf@orange.fr
www.foretsdelain.fr

*Bio-dynamisation : relations symbiotiques entre les
racines et les micro-organismes du sol

*Relation symbiotique : association à bénéfices réci-
proques de deux organismes vivants
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L’Association RePAS 

L’association RePAS, dont les bureaux sont
situés sur la commune de St Etienne du Bois
(70 Allée des Écoliers) a été créée il y a de
nombreuses années dans le but de faciliter le
maintien à domicile des personnes âgées
et/ou handicapés lorsqu’elles n’ont pas la
possibilité de s’alimenter dans de bonnes
conditions.

Le portage est effectué en liaison froide
(repas à faire réchauffer) par une soixantaine

de bénévoles sur 13 communes environnantes :
Beaupont, Bény, Coligny, Courmangoux, Dom-
sure, Marboz, Meillonnas, Pirajoux, Salavre, St
Etienne du Bois, Val-Revermont (Treffort, Cui-
siat, Pressiat), Verjon et Villemotier.

Les repas préparés par le restaurant « La
Maison des Pays de l’Ain » sont distribués les
lundi (repas du lundi et mardi), mercredi
(repas du mercredi et jeudi) et vendredi
(repas du vendredi, samedi et dimanche).

Pour tout renseignement, vous pouvez
contacter le secrétariat de l’Association les
lundi, mardi, mercredi et vendredi matin de 
8 h 45 à 11 h 30.

Tél : 04 74 25 85 86
Adresse mail : asso.repas@orange.fr
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La médiathèque

Durant ces derniers mois de présence dans
ses locaux route de Foissiat, l’équipe de la
bibliothèque n’a pas seulement préparé son
déménagement. Les accueils du centre de loi-
sirs, lectures offertes aux classes et ateliers
se sont poursuivis. 

Aussi cee année deux nouvelles animations
ont été proposées aux enfants.

Ils ont ainsi pu s’initier à la technique de l’ori-
gami (pliage de papier Japonais) et après
quelques tâtonnements (On plie à droite ou à
gauche ?) de belles réalisations ont été
créées. Les origamistes en herbe ont pu se
perfectionner chez eux avec des documen-
taires sur ce sujet, proposés par la
bibliothèque. 

A la bibliothèque, on trouve désormais de
quoi s’amuser en famille ou entre amis.

Les enfants se sont retrouvés pour des par-
ties endiablées de « crazy cups » « wazabi » 
« top face » et autres réjouissances. Les
parents et grands-parents étaient invités à
jouer lors de l’ultime jeu de l’après-midi : un
bon moment de partage familial qui sera
renouvelé. Ces jeux sont maintenant en libre
accès à la médiathèque pendant les vacances
scolaires.

A l’invitation du comité des fêtes et afin de
fêter les 30 ans d’existence de la bibliothèque,
l’équipe de bénévoles a préparé un char aux
couleurs de la féria. Jacky Noël a prêté son
aimable concours pour entre autres réaliser
des livres en bois. Les différents documents

existant à la bibliothèque y étaient représen-
tés et le groupe a pris un grand plaisir à cee
réalisation.

La médiathèque de Marboz a ouvert ses
portes le samedi 15 octobre rue Saint-Martin.
Spacieuse, agréable et colorée elle est
ouverte à tous, lecteurs ou visiteurs désirant
simplement s’installer confortablement sur
une banquee, un fauteuil ou un pouf afin de
feuilleter les nombreux magazines, romans,
documentaires, BD et autres mis à leur dispo-
sition. Certains ont d’ailleurs rapidement pris
leurs marques. 

Un ordinateur permeant la consultation
d’internet (Sécurisée par l’installation du
contrôle parental) le travail bureautique, la

consultation du catalogue de la médiathèque
ainsi que des jeux sur cédéroms ludo-éduca-
tifs, est accessible au public. Le WIFI gratuit
sera ouvert prochainement. Des cours d’ini-
tiation à l’informatique sont envisagés
courant 2017. 

Pendant les vacances scolaires d’octobre,
les enfants ont pu prendre part à la fête
de la science en participant au « labo des 

expériences » à la médiathèque. En testant
les expériences proposées par Anna Goy
coordinatrice des TAP.

Ils ont ainsi pu fabriquer un aéroglisseur avec
un CD, propulser du plastique sur l’eau avec du
liquide vaisselle, gonfler un ballon avec une
bouteille en plastique, et trouver des docu-
ments correspondant à la médiathèque.

Afin de pouvoir proposer un accueil mieux
adapté aux disponibilités de chacun, les
horaires d’ouverture ont été doublés. L’équipe
de la médiathèque vous accueille désormais
12 heures par semaine :
- Lundi de 15 heures à 18 heures
- Mercredi de 14 heures à 18 heures
- Vendredi de 15 heures à 18 heures
- Samedi de 10 heures à 12 heures

Nous vous aendons nombreux pour venir
découvrir ce nouveau lieu convivial adapté à
vos envies.

Vous pouvez suivre notre actualité sur notre
blog : hps://mediathequedemarboz.word-
press.co et sur le site de la commune
www.marboz.fr

Devient grande 
médiathèque !

Petite bibliothèque…



Le fleurissement
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Le cinquantième anniversaire de l’ESB football Le quarantième anniversaire du Club du 3e âge -Générations en mouvement

Le Comité de Fleurissement a rendu hommage cee
année à deux associations dont c’était l’anniversaire.

Le Comité des fêtes

Dans un contexte national heurté par les tra-
giques événements que nous avons connus, les
grandes fêtes populaires ont su apporter la
plus belle des réponses à l’obscurantisme et
aux tentatives de déstabilisation de notre
société. Soutenue par de nombreuses forces
de l’ordre aussi discrètes que rassurantes, la
feria des 30 et 31 juillet 2016 a, pour la 12e

année consécutive, conjugué joie de vivre et
solidarité et fait partager de grands moments
de fêtes à plusieurs milliers de personnes.
Délocalisée dès le vendredi soir à la Plaine
tonique de Montrevel pour un show gardian, la
feria a accueilli toujours plus d’aficionados aux
bodegas durant ce week-end festif.

La Saint-Crépin a également connu un bel
engouement avec un record de participants à
la corrida du samedi 22 octobre (152 cou-
reurs) et quelque 268 sportifs à la marche
gourmande le dimanche. Comme chaque
année, une partie des recees a été reversée
à l’association « Enfants Soleil 01 ». La très
belle affluence constatée au bal des jeunes
samedi soir a confirmé son élan le dimanche
grâce à la Foire aux chevaux et la présence de
Sergio de Sousa, à la vente de produits arti-
sanaux et à l’exposition de vieux tracteurs qui
ont airé un large public. A noter que le
comité a repris, à titre exceptionnel, les rênes
du marché de Noël du vendredi 9 décembre.

Remerciements à Pascal Perrin des Ecuries
du Champ Joly pour sa participation très
active aux animations équestres.



15

L’école publique

Au mois de mai 2016, 83 enfants sont partis en classe transplantée à Guédelon,
Blois, Chambord. Les petits sont allés visiter le musée du jouet à Moirans en
montagne et se sont « baladés » l’après-midi.

La dernière semaine de l’année scolaire, un grand marché des connaissances a
concerné tous les élèves de l’école pour un échange de « savoir ».

Avec un effectif de 191 élèves, une 8e classe a été créée pour cee rentrée 2016.
C’est Delphine COUTURIER qui a été nommée sur le poste supplémentaire.

Le Sou des Ecoles Publiques 

Le Sou des Ecoles Publiques de Marboz est une association de loi 1901 compo-
sée d’une vingtaine de parents d’élèves bénévoles et des enseignants. Le Sou
participe à la vie de l’école en finançant en partie ou en totalité des activités 
proposées dans le cadre scolaire : voyages (voyage en Auvergne, randonnée
dans la chaine du puy..), sorties scolaires de fin d’année (marionnees à Lyon...),
déplacements en car, cotisation USEP, spectacle de Noël, achat de matériel ....
Dans ce but, l’association organise tout au long de l’année différentes manifes-
tations afin de collecter des fonds. 

Les 3 grandes classes ont été équipées de vidéo-projecteurs
pour travailler dans tous les domaines avec les outils numé-
riques.

De nombreux projets sont déjà à l’ordre du jour pour cee
année : une classe transplantée en Auvergne, des séances de
basket avec Maxime VASSELIN, une journée KAPLA pour les
enfants… et les parents…

Les principales manifestations sont :
• La vente de tartes sucrées et salées lors de la fête de la

Saint Crépin, 
• L’organisation d’un quine-loto début décembre à la salle des

fêtes de Marboz, 
• La vente de fromage fort et reblochon sur la place de l’église

en janvier en partenariat avec la Crèmerie de Marboz. 
• Un vide-grenier en avril. Prochain rendez-vous le 9 avril 2017.

Si, à la lecture de ce petit texte, certains parents souhaitaient
nous rejoindre, nous les accueillerons avec grand plaisir !

Le collège
Le Grand Cèdre
• Les 16 classes de la 6e à la 3e accueillent 400 élèves.
• Langues vivantes enseignées : anglais, allemand, espagnol.
• Options : ouverture sur le monde du travail, latin, grec, athlétisme.
• Ateliers : cinéma, presse, lecture, chorale
• Activités sportives : tennis, ski, hand, v, cirque, athlétisme ...
• Dispositifs particuliers : remédiation, tutorat

Contactez-nous au 04 74 47 33 80
ou par mail ce.0011071j@ac-lyon.fr



L’école Saint Joseph

L’école accueille 119 élèves répartis dans 
5 classes. 

Mme Marine CHABERT d’Hières directrice
depuis deux ans a laissé sa place à Mme
Cécile MARQUIS en septembre 2016.

Des activités de partage :
- Ateliers gustatifs chez les maternelles avec

M. RENOUD.
- Journée sportive avec les collégiens. Les

élèves participent à une course d’orienta-
tion et à un cross.

- Remise des dictionnaires offerts par la mai-
rie aux CM1.

- Célébrations de Noël et de la Pentecôte
avec les collégiens.

- Carnaval : défilé dans les rues et partage
d’un goûter.

- Fête de la Saint Joseph : les papas, papys,…
sont venus faire partager une passion, un
métier,… durant une matinée.

- Concours « Graines de l’Ain » : les classes de
maternelles et CE2/CM1 sèment et repi-
quent plantes florales et potagères pour
embellir la cour. 

- Découverte des paniers de livres du CRILJ
de l’Ain 

- Visite du monastère de Brou pour les
Maternelles/GS/CP et d’Ebullisciences pour
Les CE1/CE2/CM1/CM2.

- Rencontre sportive avec 2 écoles privées.

Avec des intervenants extérieurs :
- Lecture avec Mme RAPY et ses collègues
- Musique avec M. PUTHET, avec les papys

musiciens et Laurent PAQUELIER

- Thème de la nourriture avec M. POLLET
- Les écoles du monde avec Maîtresse Eugénie

rentrée d’un grand voyage.

182 avenue de Bourgogne 01851 MARBOZ
04 74 42 36 20
stjosephmarboz@free.fr
www.ecolestjosephmarboz.com
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Le collège Saint Pierre

• Une fête de fin d’année très réussie !
Vendredi 17 juin le collège a organisé une repré-
sentation théâtrale devant les familles. Les
spectateurs ont pu apprécier diverses scènes
inspirées de la mythologie et travaillées tout au
long de l’année par Mme Gaillard et M. Baritou.
Ce spectacle était accompagné par la chorale
dirigée par Mmes Saada et Dusson. 

• Une élève au Conseil Départemental
jeunes : Léa Monnier a été brillamment élue
afin de représenter le collège sur le thème
de la sécurité routière. 

• Voyages culturels : Les 5e se sont rendus le
6 juin aux cascades du Hérisson (Jura) dans
le cadre d’une sortie géologie. Les 3e ont,
pour leur part, découvert le mémorial des
enfants Juifs déportés pendant la Seconde
Guerre mondiale à Izieu.

• Cours découverte : Pour la troisième année,
certains élèves suivent un cours approfondi
animé par Mme de Vesvroe. L’an dernier, le
thème portait sur l’étude du Revermont et
de la Résistance dans l’Ain. Cee année, le
thème étudié concerne la ville de Lyon.

• Reprise des ateliers artistiques : A partir
des vacances de Toussaint les élèves ont le
choix entre une initiation au jeu d’échecs et
une chorale animées par des enseignants.

Les inscriptions pour la rentrée de septembre
2017 se feront à partir du mois de décembre
(prendre rendez-vous au secrétariat).

Journées Portes Ouvertes :
- Samedi 4 février 2017 (10 h-13 h)
- Vendredi 14 avril 2017 (16 h 30-19 h 30)

Brevet des collèges (DNB) : 100% de réus-
site pour la session 2015-2016.

261 Route du Collège - 01851 MARBOZ - 04 74 51 01 71
stpierremarboz@wanadoo.fr  -  www.st-pierre-marboz.wix.com/college 
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L’OGEC

L’Ogec a pour mission d’assumer juridique-
ment la gestion des deux établissements qui
composent l’Ensemble Scolaire Saint Pierre-
Saint Joseph de Marboz.

Directions pour les deux établissements :

- Chef d’établissement Collège et coordina-
teur : M. Nicolas CLAIR, 04 74 51 01 71

- Chef d’établissement Maternelle et Pri-
maire : Mme Cécile MARQUIS, 04 74 42 36 20

- Présidente : Claude BOUCHET de FAREINS
04 74 42 00 64

Effectifs à la rentrée 2016 : 120 élèves au col-
lège, 119 au primaire.

Dans les investissements réalisés au cours
de l’année, l’Ogec a poursuivi l’achat de maté-
riel informatique et de mobilier. Des travaux
pour l’accessibilité et la sécurité ont été réa-
lisés au collège avec la création de toilees
pour personnes handicapées. Enfin, l’Ogec a
participé au financement des sorties sco-
laires.

Durant l’année 2017 les travaux se poursui-
vront pour terminer la mise en accessibilité
du collège. 

L’Ogec remercie encore une fois chaleureuse-
ment tous les parents, professeurs et
artisans pour leur implication dans la vie de
l’ensemble scolaire. 

Organisme de Gestion de
l’Enseignement Catholique  

L’APEL

L’année 2015-2016 a été une belle réussite pour l’association, grâce à une équipe dynamique et très investie,
aux parents d’élèves mais aussi à l’équipe enseignante, ce qui nous a permis de réaliser des sorties scolaires
et des achats pédagogiques. Merci à tous

Ecole St Joseph
Collège St Pierre

Tarifs 2016-2017 

CANTINE 

Forfait mensuel                      Collège                              Primaire                           Maternelle
4 repas/semaine                        56,00 €                                     61,00 €                                      48,00 €

Bien entendu le tarif est dégressif si l’élève ne mange qu’un, deux ou trois jours par semaine.

CONTRIBUTION DES FAMILLES 
Par mois sur 10 mois. Dégressif selon le nombre d’enfants.

                                    Collège St Pierre                                                    Ecole St Joseph.
                                                                                             primaire                   maternelle                       TPS
1er enfant                                     49 €                                              41 €                                    38 €                                   34 €
2e enfant                                     36 €                                             30 €                                   28 €                                    25 €

Achat d’un nouveau mobilier au CDI. Pose d’une signalétique dans 
les escaliers du collège pour 
les personnes malvoyantes.

Rendez-vous :
- Samedi 11 mars pour 

la soirée dansante
- Dimanche 14 mai pour 

la vente de tartes
- Dimanche 25 juin pour 

la kermesse
- Vendredi 22 décembre pour 

la veillée de Noël.



Music’Harmonie

Chaque semaine, le mercredi ou le vendredi,
les musiciens de Music’harmonie se réunis-
sent pour jouer ensemble un répertoire varié
et renouvelé chaque année (musique de film,
d’harmonie, classique, variété).

Durant l’année 2015/2016, l’orchestre s’est
produit une dizaine de fois à Marboz et dans
les communes voisines.

En 2016/2017, Music’harmonie interprétera
avec La Cantavive quelques extraits musi-
caux.

Réservez votre soirée du 29 avril 2017 pour
venir nous écouter à l’occasion de notre
concert-spectacle.
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Music’harmonie souhaite s’enrichir de nouveaux instrumentistes.
- Vous êtes musicien, n’hésitez pas à nous rejoindre.
- Vous avez été musicien, sortez votre instrument de son étui, la musique ne s’oublie pas, nous

vous aendons.
- Vous souhaitez devenir musicien ou vous perfectionner, l’école de musique intercommunale

vous accueillera.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès d’Isabelle Maréchal (04 74 51 08 16).

La Cantavive

Notre chorale à quatre voix se réunit chaque
semaine sous la direction de chœur Roland
Meneguz. Les choristes partagent le plaisir
de chanter ensemble et de concrétiser des
projets en commun.

En janvier 2016, nous avons participé à l’ac-
compagnement de la chanteuse américaine
Joniece Jamison à l’Eglise Notre Dame à
Bourg en Bresse.

Le 19 mars, nous avons invité les Petits Chan-
teurs de St Marc pour un concert d’une
qualité exceptionnelle donné à l’Eglise de
Marboz.

Le 20 juin, nous avons organisé en coopération avec Music Harmonie la fête de la musique
sous les halles du marché. Fort de cee collaboration réussie, l’initiative a été renouvelée en
organisant conjointement un concert à l’Eglise de Marboz le dimanche 18 décembre.

De nombreux projets de concerts sont prévus pour 2017 avec un répertoire varié de chants
sacrés, profanes, chansons françaises.

Vous aimez chanter, même si vous ne connaissez pas la musique, venez nous rejoindre le mardi
soir de 20 à 22 heures à la salle de musique (derrière la mairie), vous serez les bienvenus. 

Contact : Sylviane Berthet, tél : 04 74 51 05 44 ou mail : sylviane.berthet@wanadoo.fr
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Los Bricolos 

Los Bricolos est une Banda de 23 Bricolas, Bri-
coleas, Bricolos et Bricoleos de la Bresse,
Val de Saône, Revermont et Bourgogne.

Très actifs, nous avons réalisé 31 prestations,
événements, répétitions ou journées de for-
mation, notre carnet est bien rempli pour 2017. 

Nous nous déplacerons en Bresse, en Dombes,
à Bourg, en Mâconnais, Beaujolais et Pays de
Gex, sans oublier la soirée Tapas le samedi 
3 juin 2017 à Marsonnas.

Privés de Féria de Marboz en 2017, car rete-
nus une semaine à Montfort en Chalosse
(Dax Sud-Ouest) où nous partons améliorer
nos prestations au contact de nos amis des
Bandas régionales de très haut niveau. 

Nous comptons fermement continuer à ’’met-
tre le feu’’ lors d’anniversaires, de fêtes, de
rencontres sportives, et de férias. Nous
sommes SBF (sans bodega fixe), et tra-
vaillons sur des sites divers et Marboz, notre
village d’adoption nous met à disposition une
salle de musique que nous utilisons le
dimanche matin une dizaine de fois par an. 

Contactez Carloa : 06 47 44 15 73 
carloa.bricolos@gmail.com 
losbricolos@gmail.com 
Facebook : Banda Los Bricolos ! 

Bléros, Revermontos, 
Bressanos y Saônès

Devise : jouer avec émotion et passion 

Objectif : illuminer les cœurs !!!

Valeurs : respect de l’autre, humilité, esprit d’équipe

Nous cultivons : Joie de Vivre 

Los Amigos 

Cee Banda a une histoire particulière avec
le comité des fêtes de Marboz…

Elle a été créée par Gilles BERTIN, à la
demande de Patou GUILLERMIN (Président
du comité des Fêtes de Marboz), à l’occasion
de la toute première Féria de Marboz en 
juillet 2005.

Depuis, sa structure de 7 musiciens au
départ, s’est étoffée pour arriver jusqu’à 
15 musiciens lors de grandes manifesta-
tions…

Son répertoire a évolué également, en fonc-
tion des modes et des nouveautés jouées par
les Bandas du Sud-Ouest de la France…

A raison d’une dizaine de sorties par an, sur le
plan régional mais également sur le plan
national, la Banda « Los Amigos » poursuit
son chemin avec toujours autant de détermi-
nation et de motivation pour donner du plaisir
aux gens, lors des manifestations festives. 

A ce sujet, nous avons un projet pour 2017…
Jouer au Pays basque pour les Fêtes de
Bayonne.

Ce projet a mûri lors de ma participation au 
« Festival Maurice André », organisé dans les
Cévennes (48) en juillet dernier, en mémoire
du célèbre trompeiste décédé en février
2012.

J’ai eu la chance et le plaisir d’y rencontrer ses
enfants, musiciens de renommée également,
Nicolas et Béatrice… Cee dernière qui
réside au Pays basque m’a invité à y jouer
avec « Los Amigos » pour les Fêtes de 2017…
Inutile de dire que ce sera avec grand plaisir…

Le Président : Gilles BERTIN
Tél : 04 74 42 02 69 ou 06 70 89 37
Mail : gilles.bertin3@orange.fr
Siège : 55-G, Rue St Crépin 0851 MARBOZ



Amicale Tarot Loisir 

La saison d’activités 2016/2017

L’Amicale confirme pour les années à venir
une durée de 7 mois comprenant 30 mardis
après-midi allant du 1er octobre au 30 avril,
avec les mêmes modalités participatives.

La saison échue, la fréquentation moyenne a
été de 100 personnes à partir d’un fichier de
221 personnes ayant participé au moins une
fois, réparties sur 83 communes.

La discipline du jeu de tarot est normalisée
harmonieusement entre les joueurs de
valeurs différentes, dans le but de s’améliorer
et en respectant toujours l’éthique.

Le jeu de Tarot est aussi une véritable disci-
pline organisée par des Comités de Tarot sur
l’ensemble des départements.

Une Fédération Nationale coordonne une
gestion rigoureuse des compétitions qualifi-
catives : département, Région, France.

Au cours de cee saison
2015/2016 une équipe mar-
bozienne constituée par
Jean-Claude DARNAND,
Norbert DELIANCE et
Michel POCHON a été clas-
sée 3e au Championnat de
l’Ain en Triplees D3, obte-
nant ainsi une qualification
au Championnat de France à
Vichy.

Cee compétition particu-
lière ne se joue pas en libre
mais en duplicaté et la finale
nationale a été particulière-
ment difficile.

D’autres équipes constituées en partie avec
des joueurs du fichier Marboz ont participé
honorablement au Championnat de France.

La dernière journée festive de la saison
2015/2016

L’assemblée générale du mardi 27 avril 2016
s’est tenue en présence de 101 personnes
dont 95 adhérents sur 157 ayant souscrit leur
adhésion sur la saison 2015/2016.

Les participations de Monsieur le Maire Alain
GESTAS, de Madame Elisabeth JACQUET
adjointe et de Christian BOBILLOT Président
du Comité de Tarot de l’Ain ont été appré-
ciées.

Les membres du Conseil d’Administration
souhaitent mobiliser encore plus les généra-
tions suivantes dans le but d’assurer l’avenir
à moyen et à long terme de l’Amicale Tarot
Loisir.

Cee dernière journée de la saison est à la
fois administrative, tarotique et festive. Elle
mobilise chaque année de fidèles et loyaux
participants.

La soirée qui est agrémentée par un repas
dansant a rassemblé 105 personnes.

La dernière journée de la saison 2016/2017
commencera à 8 h pour se terminer à 20 h.
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EveryDance Sonorisation

Président : Yvan PAUGET. 
Trésorier - Secrétaire : Pierrick PAUGET

Notre équipe de travail :
- Yvan pour la partie lumière et technique,
- Pierrick aux platines, au micro et à la sono-

risation,
- Amaury pour la partie logistique et tech-

nique,
- Ludo pour la partie communication et logis-

tique,
- Steve pour la partie logistique,
- Allan seconde Pierrick au micro. 

Durant l’année 2016, EveryDance Sonorisa-
tion a animé quasiment la totalité des bals
organisés par les Associations de la com-
mune de Marboz. 

Merci au Tennis Club, au Speed Quad 01, aux
conscrits, au Bozmar Team 01 et au Club des
Jeunes pour nous avoir fait confiance !!! 

Certaines associations des communes avoi-
sinantes nous ont déjà sollicités pour leur bal. 

Comme les années précédentes, notre soirée
« AINSOMNIAC » est un véritable succès. 

Nous travaillons déjà sur un nouveau projet
pour notre soirée qui se déroulera fin 2017.

Pour tous renseignements : 06 37 42 43 66.
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Aïkido Club

L’aïkido est un art martial japonais créé par Morihei Ueshiba. Il se pratique à mains nues ou avec
des armes, une technique de combat efficace, sans violence, sans compétition, à la fois un art
de vivre, une philosophie. Par une pratique assidue, l’aïkido développe capacités physique et
mentale, ouvert à des notions très contemporaines : paix, fraternité, bien-être, harmonie….

Que vous soyez une femme, un homme, enfant, jeune, adulte, senior, venez vous initier à l’aïkido
(cours d’essai gratuit). Une nouvelle équipe vous aend, l’enseignant est titulaire d’un brevet
fédéral.   

Blog : marbozaikido.jimdo.com 

La Gaule marbozienne

Une année encore très active pour la Gaule
Marbozienne

Ventes de cartes 2016 : Idem pour les cartes
annuelles mais davantage de cartes à la jour-
née.

Pêche électrique : Avec la collaboration de la
fédération départementale, le 28/04, cer-
tains pêcheurs ont participé à l’évaluation de
la reproduction naturelle de la frayère et
cee année, parmi les petits rotengles, ils ont
trouvé des brochetons, signe du bon fonc-
tionnement de notre frayère. 

Plan d’eau : Mise en place de deux panneaux
d’affichage.

Alevinages en 2016 : 100 kg de truites, 150 kg
de blancs, 30 kg de brochets et des géniteurs
dans la frayère.  

Entretien des berges : Chaque hiver plu-
sieurs matinées sont consacrées à l’élagage
des berges le long du Sevron.

Un moment de labeur, mais aussi de convivia-
lité autour d’un casse-croûte et d’un petit
verre (pas de terre).

Journées découvertes : Avec la collaboration
du centre de loisirs, nous avons réalisé 
2 journées pêche à la ligne au plan d’eau et
chez Manu et Jacky avec une participation
chaque fois de plus de 50 enfants.

Agenda : Journée pêche du 27 août 2017
Résultat de l’édition 2016 

1. Maurice SOCHAY ; 2. Michel TISSERAND ; 
3. Philippe BOUVARD ; 1. Féminine Aurélie
ROZIER ; 1. Enfant Mathis CHEVALIER

Vainqueurs au concours de pétanque : Liliane
PRADEAU et Michel TRONTIN.

Les Amis du Cheval

Balades sur une journée ou randonnées sur 2 journées ont rythmé cee année 2016 et permis
à nos cavaliers et meneurs de découvrir ou redécouvrir notre région si propice à la randonnée
équestre. 

Le 2e concours d’aelage officiel est maintenant le rendez-vous annuel de l’association, des
meneurs venus de toute la région Auvergne-Rhône-Alpes ont fait apprécier leur savoir faire
mais aussi la beauté de la discipline.

Les meneurs amateurs étaient aussi conviés à ce week end festif.



Sport boules lyonnaises

La société de boules lyonnaises clôt la
saison 2015/2016 avec un effectif légè-
rement en hausse.

Sur le plan sportif, les résultats nous
ont procuré quelques satisfactions.

Notre plus jeune bouliste, Thomas
Vinière, 18 ans, est champion de l’Ain
tête à tête. Qualifié pour le champion-
nat de France qui s’est déroulé à
Thonon, il a gagné la coupe de France
en moins de 18 ans, bravo à lui !

En quatrième division, Jacky Michel se
qualifie une nouvelle fois pour le cham-
pionnat de France avec ses compères
de Montrevel en Bresse.

Côté vétérans, notons la belle per-
formance de Jacky Moiraud,
Michel Servillat, Roland Berger et
Bernard Trouillot lors du cham-
pionnat de l’Ain quadree
vétérans. Ils s’inclinent à la der-
nière partie du soir sous un temps
caniculaire. 

De mai à septembre, tous les mar-
dis après- midi sont réservés aux
vétérans du secteur 13 dans une
ambiance conviviale. 

Les entraînements se déroulent le
mercredi après-midi à partir de 
16 heures d’avril à octobre. 

Alors, n’hésitez pas à venir pousser la porte
du boulodrome !
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Pétanque club

Le pétanque club compte 75 licenciés de tout
âge et de tout sexe.

Il permet aux amateurs de pétanque de pra-
tiquer dans une ambiance conviviale leur
sport préféré en loisir ou en compétition,

Une très belle performance en 2016 :

L’équipe composée de Nicolas Moiraud,
Patrick Badoux et Gilles Perradin remporte le
titre de champion de l’Ain provençal.

En 2016 nous avons créé une école de
pétanque que nous souhaitons développer
en 2017.

Nous organiserons notre tartiflee dansante
en janvier, le championnat de l’ Ain triplee
provençal et jeunes en mai, le grand prix de
Marboz et le concours de la féria.

La licence est à 40 euros pour les adultes et
gratuite pour les jeunes.

Vous aimez la pétanque, n’hésitez pas ,venez
nous rejoindre !

Pour tout renseignement contactez le prési-
dent du club P. Badoux.

Association communale de chasse

Saison 2015 - 2016 : 

Cee saison a été exceptionnelle car pour la première fois depuis que la
société existe, la chasse du lièvre a été suspendue pendant un an. Effective-
ment, ce gibier “roi”, aux yeux de tous les chasseurs, suscite bien des
passions. Afin de le sauvegarder et suite à des comptages d’une population
peu nombreuse sur notre commune, la société a décidé d’interdir sa chasse. 

Mais cee saison a été aussi marquée par une population de gros gibiers,
dont le sanglier, de plus en plus nombreuse et qui engendre, hélas, des dégâts
de cultures auprès de certains agriculteurs.
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Le judo

Le judo à MARBOZ est un passage incontour-
nable pour les jeunes enfants de la commune
et des environs. Nombreux sont ceux qui ont
foulé le tatami du dojo municipal rue Fran-
çoise de la Baume.

Cyril DUPONT, diplômé d’état, est toujours à
la commande des petits groupes les mercre-
dis soir.

- Un premier cours pour les plus jeunes
autour de l’éducation, motricité, et jeux
d’opposition. Dès 3 ans…

- Un deuxième groupe des plus assidus pour
le développement, approfondissement et
perfectionnement du judo. Dès 8 ans…

Le travail finit par payer et les plus sérieux
comme Julien DELORME et Inès COUTURIER
viennent de réussir le graal, la ceinture noire.
Ils ont réussi avec brio les différentes
épreuves nécessaires au 1° Dan.

Il ne faut pas oublier que la section participe
à des tournois et obtient de très bons résul-
tats

sport éducatif 
et olympique

Le yoga

Chaque lundi à 9 h 45 et à 18 h 45, cinquante
femmes et hommes se retrouvent pour pra-
tiquer le yoga pendant 1 h 15.

Les cours sont donnés par Madame Carole
YE, professeur diplômée de l’Institut Fran-
çais du Yoga.

Nous pratiquons le yoga sous forme
hathayoya, liée au contrôle de la respiration
avec beaucoup d’étirements permeant des
assouplissements en douceur.

Le yoga favorise l’apaisement de l’esprit en
harmonie avec la respiration. Nous pouvons
observer moins de stress, une meilleure qua-
lité de sommeil ainsi qu’une certaine fluidité
face aux difficultés familiales, profession-
nelles et de santé. Le yoga nous aide
également à mieux nous connaître physique-
ment et intérieurement.

Si vous êtes intéressé, si vous voulez essayer,
venez nous rejoindre. Nous serons heureux
de vous accueillir à l’un des cours dans la
petite salle du gymnase de Marboz.

Pour tous renseignements vous pouvez
contacter Madame Denise PONCIN ou
Madame Carole YE.

La salle des Arts Martiaux du village (derrière la pharmacie)
accueille tous les enfants les mercredis soir dès 17 h 15.

Des séances d’essais, découvertes pour tous avant de s’ins-
crire, c’est gratuit...

Renseignements sur le site : www.saintdenis-dojo.fr /
onglet « section »

Sportivement 
Cyril DUPONT



Basket Bresse Revermont

LE BBR SE PROFESSIONNALISE

En doublant son effectif au bureau et avec les
résultats encourageants des équipes - un
titre régional jeunes, un titre départemental
et des qualifications en phase finale - les diri-
geants ont passé un cap en embauchant un
salarié à plein temps. Grâce au dynamisme
influé par cee décision et la saison passée,
le club voit augmenter le nombre de ses
licences de 45%.

Le club intervient aussi sur le développement
auprès des jeunes pour les TAP (temps d’ac-
tivités périscolaires), les OBE (opération
basket école) et avec le centre de loisirs Les
MarmoZ.

Côté manifestations, suite au succès de la
soirée Années 80, réservez dès à présent la
date du samedi 22 avril. Le traditionnel tirage
de la tombola aura lieu le 18 mars, cee soi-
rée est aussi l’occasion de remercier les
sponsors. 

En juin 2017, le club fêtera les 50 ans du bas-
ket à Marboz, le week-end des 17 et 
18 juin. Du basket encore le mardi 20 décem-
bre, les jeunes seront en stage à Marboz, la

journée sera clôturée par un goûter et la sor-
tie de la plaquee. Puis direction Ekinox, pour
une soirée Pro B avec la JL contre Aix 
Maurienne avec nos petits parrainés par un
joueur pro. 
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Badminton club

Le Badminton club de Marboz vous accueille
les lundis de 17 h à 20 h et mercredis de 19 h à
23 h pour la pratique de ce sport de loisir.

Pas de championnat ou de compétition pour
les badistes (non affiliés à la fédération fran-
çaise) mais quelques rencontres amicales
avec des clubs voisins sont organisées pour
le plaisir de tous (Mézériat, Jasseron, 
Cuiseaux, Aignat, Saint Jean/Veyle, ...).

Les cotisations annuelles sont de 30 € par
adultes puis 20 € pour les personnes de
même famille et 25 € pour les moins de 
18 ans.

Pour venir vous détendre dans la joie et la
bonne humeur, n’hésitez pas à demander plus
de renseignements aux nouveaux membres
du bureau.
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ESBM Tennis

Une nouvelle fois, l’année 2016 a été une belle
saison tennistique.

Comme chaque année, notre entraîneur, Jean-
Eric GASCHARD a réalisé de nombreuses
animations pour les jeunes et ados avec tou-
jours autant de professionnalisme : des
stages pour les jeunes, animation “matchs
pour les filles”, journée plateaux Galaxie ten-
nis, une journée entre ados et dernièrement
les Jeux Olympiques pour les jeunes du grou-
pement d’employeurs.

Pour les adultes, cinq équipes sont engagées
pour le championnat de l’Ain au mois de mai et
trois équipes pour le championnat de l’Ain des
plus de 35 ans au mois de novembre sont
engagées.

Le dernier week-end du mois de juin a permis
de clôturer la saison autour d’un repas et d’as-
sister à la finale du tournoi interne homologué.

Nos effectifs pour cee nouvelle année se
maintiennent par rapport aux années précé-
dentes. Les licenciés ont toujours autant de
motivation et suivent avec assiduité les
entraînements. 

Tout au long de l’année, nous maintenons
nos manifestations, à savoir : la vente
d’escargots lors de la St Crépin, la soirée
magie et le bal du tennis.

On peut souligner l’entrée d’une nouvelle
recrue au bureau, Loïc BREVET, qui suit cee
année une formation afin de devenir entraî-
neur et anime des entraînements le samedi
matin pour jeunes et ados. 

Enfin, toute cee réussite du club ne peut
avoir lieu sans l’implication des parents des
jeunes licenciés et des membres du bureau.

N’oubliez pas d’aller voir notre site : 
www.tcmarboz.fr

Gym pour tous

La Saison 2016/2017

L’association Gym pour tous, vous propose
différentes activités, telles que la Zumba, le
Cardio Box et le Pilates pour les Adultes,
ainsi que des cours de danse pour les
enfants/ ados. Les cours de danse sont assu-
rés par l’école de danse Fred et Nico.

Premier Bilan de la saison : 
Total licenciés 2016/2017 : 
130 licenciés (dont 50 enfants).

Le gala de Danse annuel 

Le gala annuel est une soirée très conviviale rythmée par les démonstrations
de danse des enfants, des ados et des adultes de l’association, avec la partici-
pation de l’école de Danse Fred et Nico.

Nous vous aendons nombreux pour venir soutenir nos deux groupes de « Rock
Dancers» qui vous offriront une démonstration de Rock en formation.

Le gala est ouvert à tous et l’entrée est gratuite.

Rendez-vous le 27 mai 2017 à 20 h 30

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter par mail : 
gympourtous.marboz@gmail.com



Cyclo marbozien
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Quelques temps forts de la saison 2016.

• Fin mai, WE familial à Bois d’Amont dans le Haut-Jura. 

• Tout au long de l’année, outre le Grand Colombier avec le Défi bugiste encore
réussi, ascensions d’autres cols mythiques des Alpes dont Galibier, Croix de Fer
et Madeleine.

• Samedi 27 août, Randonnée Bresse-Revermont. Une centaine de participants, à
cause de la canicule, en Haute-Bresse et Jura.

• Mi-septembre, WE familial à Bédoin (Vaucluse) avec l’ascension du Mont Ventoux.

Cyclos, vous voulez rouler dans un environnement convivial qui allie sport et
détente, contactez le Cyclo marbozien pour une première sortie découverte.

Côté circuit, de nombreuses sorties, à la journée ou sur un
week-end, pour le plaisir et pour la compétition, nos adhé-
rents ont pu rouler du côté de Magny-Cours, Dijon Pres-
nois, Lédenon, ou encore sur les circuits Paul Ricard ou de
Bresse, et même sur quelques circuits en Espagne. Le Boz-
mar Team Racing a d’ailleurs brillé avec une victoire aux
500 Miles de Magny-Cours ! 

Côté manifestations, le bal des jeunes et la soirée Tarti-
flee en mars, ainsi que le rassemblement motos fin juin
ont encore eu cee année un franc succès.

Les membres du Bozmar Team 01 se réunissent tous les
derniers vendredis du mois…

Balades ouvertes à tous. Pour nous rejoindre, contactez
Thierry au 06 10 62 23 43.

Le club, association dynamique de cyclotourisme, affiliée à
la FFCT.

En 2016, 22 licenciés, dont 3 féminines, habitant majoritaire-
ment Marboz.

Sport et tourisme, effort et détente dans un cadre convivial.

De mars à novembre, sorties hebdomadaires (samedi et
mardi après-midi, dimanche matin et mercredi soir) en
groupes de niveaux et par affinités. 

De juin à septembre, quelques WE ou semaines plus fami-
liales conjuguant randonnées à vélo, randonnées pédestres
et tourisme en France, notamment dans les massifs monta-
gneux, voire à l’étranger.

Tout au long de l’année, participation aux randonnées ins-
crites au calendrier du CoDép01.

Dernier samedi d’août, Randonnée Bresse-Revermont orga-
nisée par le club.

Bozmar team

Cee année encore, les motards du Bozmar Team 01 ont su profiter de leurs mon-
tures, autant en balade sur les routes de France et d’ailleurs que sur les circuits.

Côté balades, la saison a commencé par un séjour en Corse pour certains, puis une
journée dans le Beaujolais, une autre dans le Jura, un week-end en Drôme proven-
çale et aux alentours du Mont Ventoux, un autre dans les Alpes…. D’autres se sont
aventurés jusqu’en Espagne pour assister à un Grand Prix ou simplement à Nevers
Magny-Cours pour le Superbike en octobre.
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Les Sapeurs-Pompiers

2016 fut encore une année riche en change-
ments pour notre caserne puisque le
Capitaine Philippe FAVIER, après 33 années
de pompier volontaire dont 18 en tant que
chef de centre, a décidé de prendre sa
retraite qui, ceci dit, est bien méritée.

Il a donc laissé sa place
à l’adjudant-chef Luc
MICHEL à qui nous sou-
haitons bon courage
pour son nouveau rôle.
N’oublions pas de
remercier Philippe pour
tous ce qu’il a pu appor-
ter à notre centre.

Bonne retraite à toi et merci.

Côté opérationnel, le nombre
d’interventions se stabilise, le
secours à personne reste tou-
jours notre activité principale.

Nous sommes heureux de
compter dans notre effectif 
3 nouvelles recrues venues
tout droit du CPI de Bény :
Florent JOMARD, 
Denis GROSJEAN, 
Grégory SEREUSE ; 
bienvenue à eux.

Du 5 au 8 mai, pompiers actifs et anciens
pompiers sont partis en voyage en Irlande.

Nous clôturons notre épopée 2016 par l’arri-
vée de la petite Laura JAILLET, fille d’Alexis ;
Félicitations aux parents.

Enfin nous tenons à remercier tous nos géné-
reux donateurs qui reconnaissent notre
implication.

Bonne année 2017.

L’Amicale des donneurs de sang

A RETENIR les prochaines dates 
de prélèvements 

A Marboz :
vendredi 17 février 2017 de 16 h à 19 h
vendredi 4 août 2017 de 16 h à 19 h
vendredi 13 octobre 2017 de 16 h à 19 h
vendredi 22 décembre 2017 de 16 h à 19 h

A Bény :

Depuis 2013, l’amicale a de nouveau 2 points
de collecte sur ses 2 communes respectives.
La collecte du mois de mai n’est pas excep-
tionnelle. Elle fait bien partie du calendrier
des 5 prélèvements de l’amicale. Les don-
neurs fidèles peuvent donner tout en

respectant le délai des 8 semaines entre 
2 dons. Le rendez-vous est donné sur Bény le
vendredi 26 mai 2017 de16 h à 19 h.

Les espaces d’accueil pour les enfants seront
toujours assurés par les bénévoles de l’amicale. 

Cee année comptabilise 264 donneurs
(dont 7 nouveaux) contre 246 donneurs en
2015. 

Une mascoe pour la féria

Vous l’avez vu passer dans la parade des
associations ? Qui ? Globulon, la mascoe du
Don de Sang Bénévole. Il a défilé avec les
membres de l’amicale. Il nous rappelle l’im-
portance de donner son sang car rien ne peut
le remplacer !

Promotion chez les coureurs

L’amicale des Donneurs de Sang Bénévoles
était présente au côté du Comité des fêtes
sur la corrida pédestre. Chaque coureur (près
de 200) a reçu une serviee de toilee à 
l’effigie du Don de Sang Bénévole. Quand on
est en bonne santé, il faut mesurer la chance
que l’on a. Alors partagez la Vie, donnez votre
sang !



ESB Foot

Toute la famille de l’ESB Football Marboz
a pu vivre une journée inoubliable à l’oc-
casion du 50e anniversaire, le 11 juin
dernier mais se doit de rendre hommage
à toutes les personnes disparues qui ont
contribué à faire de l’ESBM ce qu’elle est
actuellement. D'ailleurs nous pouvons
avoir une pensée plus particulière pour
nos 3 derniers disparus durant cee
année passée : Steph, Nico et Bambi.
Malgré ces disparitions trop précoces, le
bateau rouge et blanc doit poursuivre
son chemin car la vie continue et, pour ce
début de saison 2016-2017, notre équipe
fanion nous montre la voie à suivre en
effectuant un bon début de championnat
en Honneur Régional.
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Une figure du club

Notre ami Pierrot avec ses 33 années de secrétariat

Quelques dirigeants et supporters aux couleurs du club

Jean-François Moninot, Co-Président ESB Foot - Bernard Barbet, Président de la nouvelle Ligue
Auvergne Rhône Alpes - Jean-Francois Jeannet, Président du District de l’Ain - Philippe Chevillard,
Co-Président ESB Foot et Alain Gestas, Maire de la commune de Marboz

Nos jolies jeunes demoiselles qui ont assuré le service pour les 50 ans

Quelques membres fondateurs du club

50 ans !
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Joueurs ayant participé aux premières victoires 

de l’ESB Football

Assemblée aentive lors de l’allocution du Co Président Jean-François Moninot

Armand Jacquet (le plus ancien licencié du club) 

au milieu de nos jeunes seniors.

Les présidents anciens et actuels et plus particulièrementJean-Paul Merlin et Christian Névoret qui ont assuré 25 ans de présidence sur 50 ans d’existence du club.



« Les MarmoZ »

L'accueil de Loisirs, « Les Marmoz » est géré
par une association de parents, co-présidée
par Thomas DURAFOUR et Emilie POCHON
épaulés par une quinzaine de parents béné-
voles. L’équipe d’animation permanente est
composée de 4 salariées : Emmanuelle
MICHEL, Directrice, Laura ROBIN, Delphine
SAUVET et Gaëlle GERMAIN, animatrices,
soutenues par du personnel en renfort pen-
dant les vacances.

L'association ouvre ses portes aux enfants
de 3 à 11 ans et aux pré-ados de 12 à 15 ans.
Elle leur offre la possibilité de développer
leur sociabilité et leurs capacités person-
nelles autour du projet pédagogique établi
par l’équipe.

Des animations ludiques et éducatives per-
meent l’intégration et l’implication des
enfants par le jeu. L’équipe d’animation sou-
haite que les activités proposées créent un
lien avec la vie du village en sollicitant les
associations (Gaule Marbozienne, foot, tennis,
comités de fleurissement, bibliothèque…),
commerçants, artisans et acteurs locaux tout
en bénéficiant des structures municipales,
telles que l’école publique, le gymnase, le dojo
… 

Des séjours sont également organisés pour
favoriser le développement d'autres apprentis-
sages (autonomie, responsabilité, citoyenneté,
solidarité...) dans un environnement différent
de leur quotidien.

A chaque âge son club :

« Les MarmoZ » s'adressent aux enfants de
3 à 7 ans. Fonctionnement sur le temps péris-
colaire, mercredis après-midi et vacances
scolaires

« Les Hariboz » pour les 8 à 11 ans. Fonction-
nement idem que les MarmoZ

et le dernier né : « Le Boz'club » pour les 12-15
ans (années collège). Fonctionnement les
mercredis après-midi, les mardis et jeudis
pendant les vacances scolaires et le vendredi
soir, veille des vacances.

C’est grâce au soutien financier de nos parte-
naires tels que la municipalité, la CAF, que
l'accueil de Loisirs « Les MarmoZ » peut pro-
poser des activités et sorties à tarifs
accessibles au plus grand nombre de familles.
Les ventes de ravioles et de sapins de Noël
remportent un véritable succès et permet-
tent ainsi d’acquérir de nouveaux jeux et
jouets.

N’aendez plus ! 
Ouvrez la porte des « MarmoZ » ! 

Infos pratiques : 
• Ouverture lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h

à 8h30 et de 16h30 à 18h45 - mercredi 7h à
8h30 et 11h30 à 18h30.

• Contact au 04.74.51.45.44 ou 
centredeloisirsdemarboz@gmail.com

Visitez notre site : 
www.famillesrurales.org/lesmarmoz/
marboz.fr
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L’Amicale des Seniors

Au mois d’août, un groupe de seniors est parti pour une semaine dans le GERS.

Nous avons séjourné dans l’Hôtel des THERMES à CASTERA VERDUZAN.

Nous sommes allés visiter une confiserie traditionnelle, découvrir le savoir-
faire et l’histoire du foie gras, la ville d’AUCH (capitale de la Gascogne) puis le
Pays d’Albret (Pays d’Henri IV), visite chez un producteur de pruneaux et
dégustation, ensuite le château de Lavardens, arrêt chez un viticulteur pour
la dégustation commentée du Floc de Gascogne, puis la route des Bastides,
villages typiques, enfin la visite de LECTOURE et dans une cave pour la dégus-
tation de l’Armagnac et enfin une balade en bateau au fil de la Baise.

Durant cee semaine, nous avons eu une soirée au casino.

Ce voyage s’est déroulé dans une campagne où l’on cultive beaucoup de tour-
nesols et dans une ambiance très conviviale.

A l’année prochaine !

Accueil de loisirs
Familles Rurales 

Camp 5-6 ans

Camp 7-8 ans

Camp 9-11 ans

Camp ados
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Le Comité FNACA

Notre comité local comptait à l’assemblée
générale du 23 septembre 2016, 93 adhé-
rents dont 18 épouses de nos amis disparus.

Nous avons eu la tristesse de perdre trois de
nos adhérents.

Henri Dauvergne, habitant de Mar-
boz au hameau des Grands Cours a
été emporté rapidement.

Gisèle Guillet, adhérente à la
FNACA, ancienne commerçante,
elle était l’épouse de Gilbert,
décédé en 2003.

Fernand Maréchal, né le 29 juin
1936, membre du Conseil d’Admi-
nistration de notre comité depuis
1983, il fut élu vice-président en
1993. Il était régulièrement pré-
sent aux différentes activités et
aux cérémonies commémoratives.

Les concours de belote ont obtenu un beau
succès, 68 doublees à Bény, 90 à Marboz.

La journée de détente du 14 juillet a rassem-
blé 70 personnes.

Le 18 août, 47 adhérents conjoints et amis ont
visité le caveau bugiste à Vongnes et effec-
tué une croisière sur le canal de Savière et le
lac du Bourget.

Dates à retenir : 
Samedi 14 janvier 2017 : Concours
de belote à Marboz, repas cous-
cous.
Dimanche 19 mars 2017 : Commé-
moration de la fin de la Guerre en
Algérie
Vendredi 14 juillet 2017  : Journée
détente à Bény
Samedi 21 octobre 2017 : Concours
de belote à Bény

Pour le comité,
Georges Laurent

Générations en Mouvement

L'association vous propose de la rejoindre
autour des activités fédératrices suivantes :
randonnées pédestres, visites, sorties cultu-
relles et de détente, séjours divers, jeux de
sociétés...

Participer, c’est l'occasion d'utiliser avec pro-
fit vos temps libres.C’est peut être aussi pour
vous l’opportunité de faire partager à d’au-
tres en nous rejoignant, une activité que vous
maitrisez particulièrement. 

L'association détient l’incontournable imma-
triculation tourisme pour organiser en toute
légalité et sécurité les sorties, séjours et
voyages. 

Quelques dates pour 2017 :
Les mardis : Randonnée pédestre.
Les jeudis : Jeux de cartes et de société, ran-
donnée pédestre
Février et septembre : Concours de belote
Mars : Séjour de raquees à neige
Avril /mai : Sortie de printemps - Repas de
Bresse

Juin : Concours départemental de pétanque 
Juillet : Séjour de randonnées
4 au 7 juillet : Voyage au Puy du Fou et marais
Poitevin
Septembre : Rencontre de Pétanque,secteur
Revermont - Concours de belote coinchée -
Randonnées départementales “sur les che-
mins de la convivialité”.

10 au 15 octobre : Découverte de la Costa
Brava et Barcelone
Novembre : Repas de fin d'année

Autres activités sur le site : 
hp://generationsmouvementmarboz.e-
monsite.com/



L’Aumônerie

L’Aumônerie est un lieu de rencontre ouvert aux jeunes à partir de la 6e.
Tout en étant à leur écoute, elle leur permet de progresser sur leur che-
min de foi. 

L’Aumônerie propose diverses activités en lien -ou non- avec les autres
aumôneries du diocèse, telles que :

- Préparation à la confirmation : 4 jeunes ont été confirmés le 10 septem-
bre 2016.
Un jeune a également eu la joie de communier pour la 1ère fois le 5 juin
dernier.

- « Rencontres de Vie Chrétiennes » à Bourg-en-Bresse. S’il y a des
moments de réflexion, c’est aussi une manière de vivre joyeusement sa
foi et de rencontrer d’autres jeunes chrétiens du diocèse.

- Sortie patinoire à Pont de Vaux. 

- Camps pour les vacances d’été et formules « spéciales jeunes » pour le
pèlerinage à Lourdes. 
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Le groupement paroissial

Notre groupement paroissial, avec ses six
clochers (Marboz-Bény-Pirajoux-St Etienne
du Bois-Courmangoux-Verjon), est une
chance qui nous est donnée de construire une
unité qui dépasse les frontières communales
parce qu’ayant tous un seul objectif : Jésus-
Christ qui nous unit puisqu’Il est notre Paix. 

Cee Paix, nous voulons la partager avec
tous dans notre Groupement paroissial 
saisissant toutes les occasions qui se présen-
tent à nous comme les rencontres de
préparation aux baptêmes, mariages, funé-
railles mais aussi avec le catéchisme. Nos
messes sont aussi des moments d’enrichisse-
ment mutuel dans le Christ Jésus.

Depuis cee rentrée de septembre, nous
avons eu le bonheur d’accueillir un prêtre
auxiliaire dans notre Groupement paroissial :
le Père Félix TOUARIKISSA qui réside à la
cure de Saint Etienne du Bois. Nous lui sou-
haitons la bienvenue chez nous et une
fructueuse présence parmi nous.

Quelques indications pratiques : 

I. Baptêmes

Les baptêmes des enfants de 0 à 3 ans se
préparent à la cure 2 mois avant la date envi-
sagée de la célébration. Contacter le Curé ou
la permanence au moins deux mois avant.

II. Le Catéchisme :

Est ouvert à tous les enfants, baptisés ou non
à partir de 7 ans. C’est un cheminement de
découverte de l’Amour de Dieu et du prochain.

III. Le Mariage : 

Il vous faut contacter Mr le curé un an avant
la date de la célébration pour retenir déjà la
date. 

IV. Funérailles : 

Contactez le Curé par l’intermédiaire des
pompes-funèbres. 

Père Roger FUTI
Mail. rfutiao2000@yahoo.fr
Tél. 0474510045 / 0678194722

Permanences du Curé :

- Marboz : mercredi 10 h 30 à 12 h 00 et samedi
(1er et 3e du mois ) de 10 h 30 à 12 h 00

- St Etienne : jeudi 15 h 00 à 16 h 30 et samedi
(2e et 4e du mois) de 10 h 45 à 12 h 15.

- Les autres jours, sur rendez-vous, sauf le
lundi.

Permanence par les Laïcs :

Lundi et samedi : de 10 h 00 à 12 h 00, à la Cure
de Marboz.

N’hésitez pas à nous contacter pour nous rejoindre ou connaître les
activités proposées au niveau du diocèse quel que soit l’âge de vos
jeunes !

Tél. 06 31 38 36 19/ 04 74 51 00 45  |  aumonerie.marboz@gmail.com
hp://catholique-belley-ars.cef.fr/blog/category/aumonerie-de-marboz/
et sur facebook
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Liste des associations

Madame DEBIESSE-TIXIER Karine
Monsieur CHAFFAUD Dominique
Co-Présidents de l’Association
Basket Bresse Revermont
06 48 48 33 62 | karine.debiessetixier@sfr.fr
07 57 54 06 50 | dom.chaffaud@gmail.com

Madame BUARD Soline
Présidente du Tennis Club
06 74 51 60 13 | soline.barrault@wanadoo.fr

Monsieur MOIRAUD Nicolas
Président de Sport Boules
04 74 42 07 15 | moiraud.nicolas@orange.fr

Monsieur PROST Jean-Christophe
Président de l’Aïkido Club
06 76 01 57 06
jeanchristophe.prost0758@gmail.com

Madame RODET Carole
Monsieur CHAUSSONNET Sébastien
Co-Présidents de Gym pour Tous
06 69 69 64 22
gympourtous.marboz@gmail.com
06 76 89 52 70

Monsieur MARQUIS Gérard
Président du Cyclo Marbozien
06 33 66 69 54 | marquis.gerard@wanadoo.fr

Monsieur Philippe NEVORET
Président du Speed Quad 01
philippe.nevoret@wanadoo.fr

Monsieur GUILLERMIN Thierry
Monsieur BUCHALLET Fabrice
Co-Présidents du Bozmar Team 01
06 10 62 23 43 | bozmarteam@gmail.com
06 32 47 64 68 | fabrice.buchallet@man.eu

Madame MARCHIORO Karine
Présidente du Sou des Ecoles Publiques
06 07 61 00 43 | karine_marchioro@yahoo.fr

Monsieur DURAFOUR Thomas
Madame Emilie POCHON
Co-Présidents de l’Association Familles
Rurales 06 64 30 09 33

Monsieur SOCHAY Maurice
Président de la Société de Pêche 
“La Gaule Marbozienne”
04 74 51 01 52 | maurice.sochay0188@orange.fr

Monsieur BERTIN Gilles
Président de l’Association Los Amigos
06 70 89 37 03 | gilles.bertin3@orange.fr

Madame BERTHET Sylviane
Présidente de la Cantavive
04 74 51 05 44 | sylviane.berthet@wanadoo.fr

Monsieur PAUGET Yvan
Président de l’association Everydance 
Sonorisation
06 37 42 43 66 | everydancesono@live.fr

Monsieur CATHERINE Philippe
Président de l’association
Repas Portage Assistance Service

Monsieur CHAUSSAT Gabriel
Président de l’Amicale des Anciens 
d’AFN-FNACA
06 82 21 26 27

Monsieur PROMPT Bernard
Président de l’Amicale des Seniors
04 74 51 00 13

Madame PIROUX Véronique
Présidente de l’Amicale des Donneurs de
Sang
06 29 80 25 24 | berenice01@hotmail.fr

Monsieur ROCHET Gérard
Président du Comité de Fleurissement
04 74 51 09 70 | rochet.noelle@yahoo.fr

Monsieur POCHON Gilles
Président du Tarot Loisir de Bresse Cocagne
04 74 51 22 19 | gillespochon@wanadoo.fr

Conseil Paroissial
04 74 51 00 45 
paroisse-de-marboz@orange.fr

Monsieur PONCIN Bernard
Ecole de musique intercommunale
04 74 51 01 35 | yves.scordia@gmail.com

Monsieur CHEVILLARD Philippe
Monsieur MONINOT Jean-François
Co-Présidents de l’ESB Football
04 74 42 03 23
philippe.chevillard136@orange.fr
06 64 36 74 66 
jean-francois.moninot@cegetel.net

Monsieur GOMES José
Président du Badminton Club Marboz
06 62 10 15 76 | gomes.jose@wibox.fr

Monsieur BADOUX Patrick
Président du Pétanque Club de Marboz
04 74 51 04 45 | patrick.badoux@wanadoo.fr

Monsieur NEYRA Pierre
Responsable du Judo Club de Marboz
04 74 24 64 20 | p.neyra@wanadoo.fr

Madame PONCIN Denise
Présidente du Club de Yoga de Marboz et
environs
04 74 51 01 35 | bponcin@wanadoo.fr

Monsieur GUILLERMIN Patrice
Président de l’association Les Amis du Cheval
06 19 92 06 19 | patrice.guillermin@hotmail.fr

Monsieur PUJOL Christophe
Président de Bresse Motorsport Endurance
06 10 51 55 17 | quad.pujol@yahoo.fr

Monsieur GUICHARDON Alexis
Président du Club des Jeunes
06 88 85 68 88
alexis.guichardon@wanadoo.fr

Madame SERVIGNAT Anaïs
Présidente de l’APEL
07 60 96 35 94 | anais.servignat@hotmail.fr

Madame BOUCHET de FAREINS Claude
Présidente de l’OGEC
04 74 42 00 64

Monsieur TAVERNIER Michel
Président de l’Association Communale de
Chasse
06 85 25 82 13 | michelta@orange.fr

Monsieur KAEFFER Yves
Président de l’Association Los Bricolos 
Bléros Bressanos y Saônès
04 74 42 05 03 | losbricolos@gmail.com

Madame MARECHAL Isabelle
Présidente de Music’ Harmonie
06 82 24 67 10 | isamarechal01@orange.fr

Madame NICHOLSON Virginie
Présidente de Karasong
06 80 40 92 86 | virginie.maelys@free.fr

Madame LACROIX Maude
Responsable de l’association
Ain Domicile Services
04 74 21 42 52

Monsieur MICHEL René
Amicale des Anciens Combaants
04 74 51 05 35

Madame BERTHET Sylviane 
Présidente de Générations en Mouvement de
Marboz
04 74 51 05 44 | sylviane.berthet@wanadoo.fr

Monsieur GRINGUE Alexandre
Président de l’Amicale des Sapeurs Pompiers
06 23 95 89 22 | sophie.parcelier@wanadoo.fr

Monsieur GUILLERMIN Patrice
Président du Comité des Fêtes
04 74 51 07 33 | patrice.guillermin@hotmail.fr

Mademoiselle RAPY Karine
Responsable de la Médiathèque Municipale
04 74 42 02 08
bibliothèque.marboz@orange.fr

Madame BOCQUILLOD Christiane
Présidente de l’Aumônerie
06 31 38 36 19 
aumonerie.marboz@gmail.com

Monsieur MOREL Dominique
Président du Syndicat Agricole



Portraits

Mathis MOIRAUD est parti deux semaines
au Ladakh, région du nord de l’Inde, aux
portes de l’Himalaya. Aux côtés de six autres
adolescents de l’Institut médico-éducatif du
Prélion, ce jeune marbozien de 16 ans, por-
teur de trisomie 21, a participé à un voyage
solidaire dans cet ancien royaume boud-
dhiste perché à 3 500 mètres d’altitude.

Ce voyage, les jeunes du Prélion l’ont
préparé pendant plus d’un an avec
leurs éducatrices, Anne Marillet et
Florence Toinard, et une enseignante
à la retraite devenue réalisatrice de
documentaires, Christiane Mordelet.
Connaissant très bien le Ladakh, c’est
elle qui a mis en lien l’Adapei de l’Ain et
l’association Pagir, fondée par des
parents de jeunes handicapés moteur.
L’idée a germé de leur apporter des
fauteuils roulants, des béquilles, des
graines et outils de jardinage, des
lunees de soleil et du chocolat.

Mathis et ses copains ont cherché
des sponsors, vendu des gâteaux,
lavé des voitures... Le Kiwanis de
Bourg a organisé un concert avec La Galère,
qui a rapporté plus de 4 000 € et l’ADAPEI a
bouclé le budget grâce à la vente des brioches.
«  Grâce à cee longue préparation, Mathis

était vraiment prêt dans sa tête ! Il n’a pas eu
peur de partir. Il avait déjà pris l’avion pour de
grands voyages mais c’était la première fois
qu’il nous quiait pour 15 jours » expliquent les
parents de Mathis.

« Quand nous sommes arrivés à l’aéroport de
Leh, la capitale du Ladakh (après 2 jours

d’avion), nous étions très fatigués », raconte
Mathis. «  Nous avons été accueillis en
musique et on nous a mis des katakhs autour
du cou (écharpes tissées traditionnelles). On a
dormi un jour entier puis on a rencontré les

jeunes de l’association Pagir. Nous leur avons
donné les 7 fauteuils roulants et les cadeaux
que nous avions apportés, ils étaient très heu-
reux. Avec eux, on a fait des cerfs-volants, des
sacs en papier journal, du tir à l’arc (c’est le
sport fétiche de la région). On a visité des
monastères, il y a des bouddhas partout. On a
assisté à un mariage, avec mille invités, c’est

normal en Inde... J’ai bien aimé la
nourriture même si c’est « piquant ».
Les habitants étaient très gentils
avec nous. On a dansé le rigodon de
Bresse pour eux mais, avec l’alti-
tude, on était très essoufflés de
sauter ! Le soir, on dormait chez
Dawa, un refuge-hôtel, dans des lits.
Les Indiens, eux, dorment par terre
sur des couvertures et ils mangent
par terre sur des coussins. A la fin
du voyage, on a passé deux jours à
New Delhi où il y avait une douche !
On a visité le Taj Mahal, c’était le
jour du nouvel an indien. On est
monté sur le toit de l’Hôtel pour voir
les feux d’artifice ».

Des souvenirs pleins la tête, Mathis a tout de
même retrouvé Marboz avec bonheur. Un
film se prépare sur ce voyage pour une diffu-
sion d’ici un an.

Mathis MOIRAUD, un voyage solidaire au Ladakh

Gaël DUBOIS, 17 ans, élève en terminale Bac Pro
Aménagements Paysagers à la MFR de la Vernée
à Péronnas a participé au printemps 2016 avec
beaucoup de motivation au Concours Départe-
mental et Régional des Meilleurs Apprentis.
L’épreuve est partagée en deux temps, une
épreuve pratique de six heures suivie d’une
épreuve théorique de reconnaissance des végé-
taux. Gaël et son binôme ont remporté la
deuxième place. Il a ainsi reçu son titre lors d’une
cérémonie à la chambre de Métiers de Bourg-en
Bresse et sa médaille d’argent à l’Hôtel des
Régions à Lyon. De nombreux meilleurs
ouvriers de France étaient présents pour les
encourager à persévérer dans l’amour du travail
bien fait et leur ont souhaité de toujours trou-
ver du plaisir dans leur travail. Enrichi par cee
belle expérience, Gaël envisage de poursuivre
ses études après le BAC avec un BTS.

Gaël DUBOIS, meilleur apprenti 
en aménagements paysagers
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Inès COUTURIER
ceinture noire 1er dan

Inès entourée 
de Cyril DUPONT et de Pierre NEYRA

Fin juin 2016, Inès COUTURIER, jeune licen-
ciée du Club de judo, âgée de 16 an, a fait un
sans faute. il est très rare de réussir le kata et
les 50 points le même jour. Une fierté pour
ses parents et sa grand-mère, Ginee.

Toutes les ceintures du SDD étaient présentes
pour lui remere son grade de 1er dan, une per-
formance exceptionnelle pour son âge.
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Salle des fêtes

Tarifs fixés par délibération en date du 26 novembre 2012, applicables
au 1er janvier 2013.

Location à partir d’une deuxième journée : 50 % de réduction

- La Sono est comprise dans le tarif de location :

- Les associations de Marboz organisant des manifestations à but non
lucratif bénéficient de la gratuité de la salle des fêtes

- Le Comité des fêtes continue à bénéficier de la gratuité de la salle
pour les deux fêtes patronales 

- Repas - Banquets :

Associations de Marboz utilisant la salle des fêtes pour des repas à
but non lucratif : gratuité de la salle.

Néanmoins, les associations concernées devront s’acquier d’une par-
ticipation au titre des charges pour utilisation de la cuisine (frais de
personnel, électricité, eau…) de 65 € 

Banquet des classes : salle mise à disposition gratuitement. Le pres-
tataire chargé de la réalisation et du service du banquet devra
s’acquier de la somme de 130 € au titre des charges pour l’utilisation
de la cuisine (frais de personnel, eau, électricité …)

Sont comprises dans la location :

• Grande salle : 14 tables et 216 chaises

• Petite salle : 30 tables et 82 chaises

• Salle ouest : 8 tables et 52 chaises

TARIF LOCATION VAISSELLE

Couverts : 0.04 € l’unité (fourchee, cuillère à dessert, couteau,
louche, cuillère de service, cuillère à arroser, écumoire, cuillère à soupe,
couteau à pain, pique à viande, couteau à viande, cuillère en bois, spa-
tule en bois, fouet)

Verres, Tasses : 0.05 € l’unité (verre vin rouge, verre vin blanc, verre
canon, verre jus de fruit, coupe, coupelle à fruits, tasse à café, sou-
coupe) 

Accessoires : 0.05 € l’unité (poivrière, salière, tire-bouchon, limona-
dier, ouvre boite, cendrier, égouoir, planche à pain, planche à viande,
gant, torchon)

Assiees : 0.06 € l’unité (assiee creuse, assiee plate, assiee à
dessert)

Plats divers : 0.09 € l’unité (saladier, corbeille à pain, plat ovale, légu-
mier, pichet, plateau de service)

Casseroles et divers : 0.20 € l’unité (cafetière verseuse, faitout bas +
couvercle, faitout haut + couvercle, casserole, plat à rôtir, verseuse iso-
lante, poêle à frire)

La vaisselle cassée sera facturée au prix d’achat (tarif en vigueur).

DIVERS

Location Caisse frigo 50 € pour une journée, 70 € pour 2 journées (prio-
rité aux associations de Marboz organisant une manifestation sur la
commune de Marboz et aux particuliers louant la salle des fêtes)

Location tables, chaises et bancs pour utilisation à l’extérieur de la
salle des fêtes :

- Associations de Marboz :
Table : 2.00 € l’unité
Chaise : 0.30 € l’unité
Banc : 0.50 € l’unité

- Autres
Table : 2.00 € l’unité
Chaise : 0.50 € l’unité
Banc : 0.80 € l’unité

Permanences :
Lundi de 11 h à 12 h et de 17 h à 18 h 30
Vendredi de 17 h à 18 h30
Accès par la cuisine à l’arrière du bâtiment
04 74 51 08 24 ou 06 58 81 18 51

Tarifs location 

Catégories Cuisine Grande
salle

Petite
salle

Petite salle +
Grande Salle

Grande salle
avec cuisine

Petite Salle
avec cuisine

Petite salle +
Grande salle +

cuisine

Salle Ouest
avec Hall et

Toilees

Associations 

Marboz

Manifestations à but non lucratif 65 gratuit gratuit gratuit 65 65 65 gratuit

Manifestations à but lucratif 65 140 90 190 205 (140+65) 155 (90 + 65) 255 (190 + 65) 60

Extérieurs

Manifestations à but lucratif 185 200 130 270 385 (200+ 185) 315 (130 + 185) 455 (270+ 185) 70

Manifestations à but non lucratif 95 140 100 190 235 (140 + 95) 195 (100 + 95) 285 (190+95) 60

Particuliers

Marboz 65 130 80 170 195 (130 + 65) 145 (80 + 65) 235 (170 + 65) 60

Extérieurs 95 170 120 230 265 (170 + 95) 215 (120 + 95) 325 (230 + 95) 70

But Commercial

Assemblée Générale 95 180 120 240 275 (180 + 95) 215 (120 + 95) 335 (240 + 95) 70

Repas - banquet (Professionnels) 185 280 160 360 465 (280 + 185) 345 (160 + 185) 545 (360 + 185) 70



Commerce et Artisanat

Alimentation 
1) Alimentation Générale
• Vival : Arnaud LECOUTEUX

203 Rue Saint-Martin - 04 74 22 37 55
• Proxi : Erika HERTRICH et 

Sébastien GUILLET
33 Grande Rue - 04 74 51 01 53

2) Fromages
• Laurent JACQUEMOUD et Fanny BORGET 

240 chemin des Jarois - 06 20 26 54 34
Vente sur place le vendredi de 15 à 19 h

• Viviane RICHONNIER 
145 Route de Chamonal - 04 74 51 02 52

3) Boucherie
• Boucherie de Marboz : Didier DAUJAT

90 Grande Rue - 04 74 51 00 02 
4) Boulangeries - Pâtisseries
• David LANGILLIER et Emilie JANSON

37 Rue des Fournils - 04 74 51 06 96
• Carole et Sylvain THEVENARD 

« La Mi Do Ré »
69 Grande Rue - 04 74 51 02 08

• Laëitia PITHIOUD-BERTHET 
et Brice ADAM « La Fournée Gourmande »
147 Rue Saint-Martin - 04 74 51 01 02

5) Vins
• Cave Bresse Revermont - Rémi CORSIN

2675A Route de Louhans - 04 74 51 09 55

Cafés - Restaurants
• La Table Marbozienne : 

Stéphane et Angélique MEMHELD
208 Rue Saint-Martin - 04 74 51 00 74

• L’auberge du Pizay : Robert REVILLET
1560 Route d’Etrez - 04 74 50 51 30
site internet : wwwaubergedupizay.fr

• Le Condor : Véronique JULLIEN
577 Avenue de Bourgogne - 04 74 25 88 47

• Le Barboz : Jocelyn TIRAND 
49 Grande Rue - 09 67 35 14 60

• Au Comptoir dé Lou : Sylvie VERNOCHET
506 Avenue de Bourgogne - 04 74 42 25 42

Gîte équestre
• Jean-Pierre MUTIN - Ferme de la Blouee

1840 Route de Louhans - 04 74 51 02 42

Tabac - Presse - Art et Décoration
1) Fleuriste Décorateur
• Camille TREBOZ

80 Grande Rue - 04 74 42 00 37
2) Poterie - Porcelaine
• Atelier Terre des Blancs - 

Anne Astrid BRUNET
210 Chemin de Promaty - 04 74 42 01 75

3) Tabac - Presse - Bazar - Articles de pêche -
Relais Postal
• Jean-François CLAIR

64 Grande Rue - 04 74 51 04 68

Beauté - Coiffure - Bien-Être
1) Institut Emeraude
• Karine MICHELIN

28 Rue Saint Crépin - 04 74 42 03 78
2) Coiffure
• Les Ciseaux de Caro - Caroline MAILLAND

409 Avenue de Bourgogne - 04 74 51 00 68
• LJ Style - Lydie JAILLET

11 Rue de la Cure - 04 74 51 02 38
• Milène coiffure et beauté - 

Milène DA SILVA MATIAS 
666 Avenue de Bourgogne - 04 74 51 04 40

• AC Tendance - Coiffure à domicile
Aurore CHAUSSONNET
93 Chemin des Moulus - 06 82 06 44 41

3) Bien-Etre
• Kinésiologue - Eric FOURNIER

138 Avenue de Bourgogne - 06 07 87 80 18
• Bresse Massage - Caroline THEBAULT

Massage à domicile - 09 72 34 93 33
• Hypno-praticienne - Sandra DAUJAT

470 Route de Sainte-Colombe - 06 18 21 45 17
• Ostéopathe - Gaëtan COLNOT

15 Grande Rue - 06 98 61 42 07

Habillement
• SARL FELIX Victor

143 Rue En Ponsard - 04 74 42 03 42
• JULIE CREATION : Julie PAUGET

94 Grande rue - 06 13 20 64 58
• L’I.DÉ À COUDRE : Christine ROZET

52 Place du Carouge - 06 03 50 78 06
• MA BOUTIQUE : Pascale TARANNE

23 rue des Fleurs - 04 74 51 02 78

Optique
• Les Lunees d’Amandine : 

Amandine FURZAC
656 Avenue de Bourgogne - 04 74 23 64 87

Equipement de la maison
1) Télé - Son
• SARL NEVEU - Olivier et Christelle LUZY

18 Grande Rue - 04 74 14 04 71 
Fax 04 74 14 04 72 Fermé le mardi
Mail : marboz.elec@orange.fr

2) Installation et dépannage d’antennes 
terrestres et satellites, individuelles 
et collectives, Images et son
• L’Antenniste - Denis ZIEGLER

118 rue Saint-Martin - 04 74 22 50 78 ou 06 02
18 18 14 - Mail : lantenniste@free.fr

3) Meubles 
• Eddie RICHARD

2855 Rte de Bourg-en-Bresse - 04 74 51 01 80

Bâtiments et Travaux Publics
1) Menuiseries - Ebénisterie - Charpente
• Pierre COUARD

350 Route de Montjuif - 04 74 51 25 67

• Jean-Louis NEVORET
625 Route d’Etrez - 04 74 42 02 16

• Jaky NOËL
10 Route des Granges - 04 74 51 06 53

2) Carrelage - Marbrerie - 
Aménagement extérieur

• Hervé PALANCHON
3880 Rte de Bourg-en Bresse - 06 85 33 28 97

• SARL Marbrerie BERSOT
8 Chemin du Marbrier - 04 74 51 03 58

3) Chauffage Sanitaire Zinguerie

• Régis NEVORET 
132 Rue des Fleurs - 04 74 42 02 33

• SANITELEC Cédric DAUJAT
470 Route de Sainte-Colombe - 06 26 92 15 51

4) Maçonnerie Charpente

• SARL GRANGER Frères
155 Route de Malatrait - 04 74 51 03 43

• SARL RISSONS ROBIN
1780 Route de Malatrait - 04 74 30 55 72

• GUEDES BTP
ZA Les Bergeries 35 Allée des Bergeries - 
04 74 51 09 01

5) Plâtrerie Peinture

• Patrick BOIVIN
221 Rue des Fleurs - 04 74 42 02 46

• Eric BERTRAND
100 Allée des Couhardes - 06 22 84 31 86
Mail : ericdu01@hotmail.fr

7) Electricité

• SARL NEVEU - Olivier LUZY
18 Grande Rue - 04 74 14 04 71

• JX Elec - Jean-Xavier FERNANDES 
95 Chemin de la Maison Noire - 
06 99 98 69 18
Mail : jean.xavier.electricite@gmail.com

• SANITELEC Steeve PLAKAJ
470 Route de Sainte-Colombe - 
06 76 89 39 04

8) Multiservices : maçonnerie, charpente,
carrelage, plâtrerie-peinture, 
revêtement de sols

- carrelage, plâtrerie-peinture, revêtement de
sols

• AXOBAT - Thomas GOALES 30 montée des
Haras - 06 62 51 57 01 
Mail : axobat@outlook.fr

9) Matériaux de construction

• Les Matériaux Darnand
32 Route d’Etrez - 04 74 51 00 97

10) Automatisme et fermeture de bâtiments

• Matic Contrôle - Richard DEGUT
870 Route des Mésanges - 06 35 13 11 83 - 04
74 23 13 49

11) Energies renouvelables

• Eco Tech Service - Patrick CHANSON
247 allée des Sourdières Sud - 
04 74 30 51 18 - 06 80 72 82 23
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12) Entretien espaces verts, 
terrassement, création de bassins, 
maçonnerie paysagère
• Côté Cour & Jardin - 

Raphaël MARCUCCILLI
105 Route des Loyons - 
09 65 15 91 45 - 
Fax 04 74 42 04 39

13) Agent mandataire immobilier 
indépendant
• Réseau Immo Direct - Franck CAILLAT

1245 Route du Crozet - 06 31 65 57 44
Mail : fr.caillat@free.fr

14) Divers
Ferrailleur, enlèvement épaves autos, 
débarras des caves et greniers 
• Sigler Récup’ - David SIGLER

2815 Route de Louhans -
04 74 42 01 00 - 06 15 15 66 51

Animaux et domaine agricole

1) Commerce aliment bétail 
produits agricoles
• Pierre MARTIN

99 Rue Saint Martin - 04 74 51 09 21

2) Salon de toileage, vente d’accessoires 
et d’aliments pour les animaux de compagnie
• Ambiance Canine - Nelly DRUGUET

70 Grande rue - 04 74 50 73 18

3) Dressage pension chevaux sellerie
• Régine PERRIN

320 Route du Tempétay - 04 74 51 05 33
• Marie Hélène DIMBERTON

105 Route de la Carronnière - 04 74 51 09 16
• Ecurie du Bois des Barres - 

Bruno MARNAY
2240 Route de Bourg-en-Bresse - 
06 77 96 07 94 

• Equiness Xavier et Sophie LALLEMAND
445 Route de la Croix des Potences - 
06 50 02 61 18

4) Elevage animaux
• Chats - ROYAL IDEAL - 

Carole ALEXANDRE
5180 Route de Louhans - 04 74 42 71 25

• Chiens - ELEVAGE DE BERGER 
BLANC SUISSE DU BOIS DES TERNES 
Frédéric TOURETTA 
et Nathalie BAIAN KHARA 
780 Route des Mésanges -
04 74 42 21 08 - 06 63 78 76 00 
site internet : www.boisdesternes.com

5) Coopérative d’utilisation 
du matériel agricole
• CUMA du Crozet - Jean Michel ROBIN

1345 Route d’Etrez - 06 10 03 72 57

6) Motoculture
• Bresse Motoculture Concept - 

Denis PAUGET
100 Route de Louhans - 04 74 42 71 69

7) Vétérinaires
• Sébastien VITREY - Patrick PAUBEL - 

Stéphane BOUCHARD -
François CORCELLE
235 Route du Revermont - 04 74 51 00 79

Banque - Assurance
• Crédit Agricole Centre Est

111 Rue Saint Martin - 04 74 42 07 45
• Groupama Rhone-Alpes

39 Rue des Fleurs - 09 74 50 30 30
• Jacques RENOUD

36 Grande Rue - 04 74 42 02 30
• Jean-Jacques DAOUT

523 Avenue de Bourgogne - 04 74 51 01 79

Automobiles - Motos

1) Carrosserie Réparation
• M. TAVERNE

ZA de Malaval 20 Chemin des Jarois - 
04 74 42 00 41

2) Mécanique - Carrosserie - 
Station Service
• Jean-Luc GAMBEY

35 Route de Foissiat - 04 74 51 00 51

3) Pièces et Accessoires Auto
• Mat and Car - Bruno CHANAL du BESSET

ZA de Malaval - 190A Chemin des Jarois - 
04 74 22 50 75

4) Dépollution - décalaminage
• Eco Meca - Jérôme SHOPS

1225 route de Chamonal - 06 46 81 74 55

Services 

1) Auto-Ecole
• Auto-Ecole Patou Bresse-Revermont - 

Olivier BEREIZIAT- 50 Grande Rue - 
04 74 51 02 66 - 06 11 22 53 25

2) Notaires Associés
• SCP MONTAGNON - PLANCHON - 

DAUBORD 
55 Rue des Fleurs - 04 74 51 00 80

3) Informatique
• Dok Prod - Frédéric GILBERT

468 Avenue de Bourgogne - 04 74 45 19 47

4) Expert-comptable
• Cabinet SABLIET-REBOREDO - 

Mandy REBOREDO
1785 route de Malatrait - 06 84 22 98 94

5) Taxi
• Ain Bresse Revermont - 

Joël SAINT-SULPICE
Place de stationnement : 
Place de l'Eglise - 
04 74 51 02 56 - 06 73 30 72 36 

6) Secrétariat
• Aty Gestion - Virginie NICHOLSON

1035A route d'Etrez - 06 80 40 92 86
7) DEFIM Cabinet d’expertise performance
énergétique DIAG’IMMO - Patrick REBOREDO
61 Grande Rue - 07 71 87 39 35

Industries

1) Carrosserie industrielle
• DPMI - Thierry MOIRAUD

406 Route du Collège - 04 74 51 02 76

2) Fabrication de papiers cartons
• Parisot Emballages

ZA de Malaval 30 Ch.des Matalonnières - 
04 74 42 01 59

3) Installation et maintenance industrielle
• INOVYN

ZA Les Bergeries 85 Allée des Bergeries

4) Mécanique de précision
• JMP - François JOSEPH

ZA de Malaval 25 chemin des Matalonnières -
04 74 42 02 63

5) Reconditionnement de machines 
pour l’industrie du verre
• Société GTR

ZA de Malaval 65 Chemin des Jarois - 
04 74 51 09 88

6) Verrerie
• VEREF - Mariee FAVIER

1050 Route de Bourg-en-Bresse - 
04 74 51 01 96

Transports
• COSNEFROY SA - Jérôme ANWEILER

ZA de Malaval 205 chemin des Jarois - 
06 11 20 07 34

• TJA - Jérôme ANWEILER
225 Lotissement du Bois des Barres

Pôle médical

1) Médecins
• Maxime ASTRUC, Barbara BUATIER 

Benjamin FOURRÉ, Anne-Lise LEMAY
20 pl. du Champ de Foire - 04 74 51 02 09

2) Infirmières
• Mesdames COLLET, DUPUPET et 

QUINTBEZ
20 pl. du Champ de Foire - 04 74 51 02 90

• Sandra DAUJAT
470 Route de Sainte-Colombe - 06 18 21 45 17

3) Pharmacien
• Franck MOREY

363 Avenue de Bourgogne - 04 74 51 00 01

4) Chirurgien dentiste
• Florence FOUQUE-DOUDET

15 Rue des Fleurs - 04 74 51 06 00

5) Pédicure
• Marie-Christine PIGUET - 

Hortense GAILLARD
20 place du Champ de Foire - 04 74 32 60 77

6) Masseur Kinésithérapeute
• Marie-Paule BORETTI - Pauline COUARD -

Nicolas SALMON
20 place du Champ de Foire - 04 74 51 05 08

7) Diététicienne Nutritionniste
• Christine NOUREUX

20 pl. du Champ de Foire - 06 82 14 53 05
Le mardi sur RDV



Calendrier des fêtes
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Vendredi 6 : Vœux de la Municipalité 19 h 30 (salle des fêtes)
Samedi 7 : Tournoi jeunes ESB FOOT Salle de Sports (U7, U8 en matinée et U11 l’après-midi)
Samedi 7 : Tournoi Féminin ESB FOOT Salle de Sports (en soirée)
Dimanche 8 : Tournoi jeunes ESB FOOT Salle de Sports (U9 en matinée et U13 l’après-midi)
Vendredi 13 : Assemblée Générale BOZMAR TEAM (hors salle des fêtes)
Samedi 14 : Concours de belote FNACA (salle des fêtes)
Dimanche 15 : Concours de tarot TAROT LOISIR (salle des fêtes) 
Vendredi 20 : Assemblée Générale 20h FAMILLES RURALES CENTRE DE LOISIRS « Les Marmoz » (salle sud)
Samedi 21 : Repas dansant PÉTANQUE CLUB MARBOZ (salle des fêtes)

F
E
V
R
IE
R

Samedi 4 : Dîner dansant du BOZMAR TEAM (salle des fêtes)
Samedi 4 et Vente de boudin à la cabane des chasseurs 
Dimanche 5 : ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE
Mardi 7 : Concours de belote à la vache GÉNÉRATIONS EN MOUVEMENT (salle des fêtes)
Samedi 11 : Repas choucroute ESBFOOT (salle des fêtes)
Dimanche 12 : Vente de fromages SOU DES ÉCOLES PUBLIQUES (devant l’église)
Vendredi 17 : Animations organisées par le Boz Club CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Vendredi 17 : Don du sang de 16 h 00 à 19 h 00 (salle des fêtes de Marboz) AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
Samedi 18 : Bal des jeunes CLUB DES JEUNES (salle des fêtes)
Vendredi 24 : Assemblée générale de GROUPAMA en journée (salle des fêtes)
Samedi 25 : Repas dansant AMICALE DES SAPEURS POMPIERS (salle des fêtes)

M
A
R
S

Samedi 4 : Bal des jeunes BOZMAR TEAM (salle des fêtes)
Vendredi 10 : Assemblée générale à 18 h COMITÉ DU FLEURISSEMENT (salle sud) 
Samedi 11 : Journée Pâté – Saucisson CLUB DES SUPPORTERS 
Samedi 11 : Soirée dansante APEL (salle des Fêtes)
Samedi 18 et
Dimanche 19 : Les Matefaims – AMICALE DONNEURS DE SANG 

A
V
R
IL

Dimanche 2 : Banquet des Classes (salle des fêtes)
Lundi 3 : Matefaims des conscrits (salle des fêtes)
Dimanche 9 : Vide-grenier SOU DES ÉCOLES PUBLIQUES 
Dimanche 9 : Vente et dégustation de ravioles de 10 h à 13 h CENTRE DE LOISIRS « Les Marmoz »
Vendredi 14 : Animations organisées par le Boz Club CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Samedi 15 : Bal des jeunes SPEED QUAD (salle des fêtes)
Samedi 22 et dimanche 23 : Eliminatoires SPORT BOULES (stabilisé)
Samedi 22 : Soirée du BASKET BRESSE REVERMONT (salle des fêtes) 
Dimanche 23 : Elections Présidentielles
Vendredi 28 : Triplees dynacité 3e et 4e divisions à 8 h SPORT BOULES 
Samedi 29 : Concert de printemps MUSIC HARMONIE (salle des fêtes) 
Samedi 29 et dimanche 30 : Concours d’aelage national LES AMIS DU CHEVAL

M
A
I

Dimanche 7 : Elections Présidentielles
Samedi 13 : Championnat de l’Ain triplee Provençal 9 h PÉTANQUE CLUB MARBOZ
Dimanche 14 : Reprise du Championnat Provençal 8h30 PÉTANQUE CLUB MARBOZ

Championnat de l’Ain triplees jeunes 8 h 30
Dimanche 14 : Vente de tartes APEL 
Jeudi 18 : Repas de Bresse GÉNÉRATIONS EN MOUVEMENT (salle des fêtes) 
Samedi 20 : Concert de LA CANTAVIVE
Mercredi 24 : Bal des jeunes ESB TENNIS (salle des fêtes) 
Mercredi 24 : Tournoi Vétérans ESB FOOT en semi nocturne
Jeudi 25 : Tournoi de jeunes sur herbe U11, U13 et U15 ESB FOOT
Vendredi 26 : Don du sang de 16 h 00 à 19 h 00 AMICALE DES DONNEURS DE SANG (salle des fêtes de Bény)
Samedi 27 : Gala de danse Fred et Nico GYM POUR TOUS (salle des fêtes)

JU
IN

Vendredi 2 : Concert de quartier 20 h 30 MUSIC’HARMONIE
Samedi 3 : Concert d’été MUSIC HARMONIE
Samedi 3 : Soirée tapas LOS BRICOLOS (à Marsonnas)
Lundi 5 : Concours grand prix de Marboz en doublee + féminin à 9 h PÉTANQUE CLUB MARBOZ
Vendredi 9 : Concert de quartier à 20 h 30 MUSIC’HARMONIE
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Samedi 10 : Assemblée générale ESB FOOT 
Samedi 10 : Journée portes ouvertes FAMILLES RURALES CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Dimanche 11 : Elections législatives 
Samedi 17 : 50 ans du Basket (salles des sports)
Dimanche 18 : Elections législatives 
Samedi 24 : ½ finale tournoi interne ESB TENNIS 
Dimanche 25 : Kermesse APEL
Dimanche 25 : Finale tournoi interne ESB TENNIS et repas fin de saison 

JU
IL
L
E
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Vendredi 7 : Animations organisées par le Boz Club CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Dimanche 9 : Concours sur invitations en quadrees PÉTANQUE CLUB MARBOZ
Jeudi 13 : Bal Populaire à 19 h LOS AMIGOS (sous la halle)
Vendredi 28 : Concours en nocturne PÉTANQUE CLUB MARBOZ
Samedi 29 et
Dimanche 30 : FERIA Fête patronale COMITÉ DES FÊTES 
Lundi 31 : Challenge Bersot en quadree 13 h 30 SPORT BOULES

A
O
U
T Vendredi 4 : Don du sang de 16 h 00 à 19 h 00 (salle des fêtes de Marboz) AMICALE DES DONNEURS DE SANG 

Samedi 26 : Rassemblement motos BOZMAR TEAM 01 
Samedi 26 : Randonnée Bresse-Revermont CYCLO MARBOZIEN 
Dimanche 27 : Fête de la pêche GAULE MARBOZIENNE

S
E
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Samedi 2 : Coupe Lolo 3e et 4e divisions 32 doublees 13 h 30 SPORT BOULES 
Samedi 2 : Permanence licence ESB TENNIS
Samedi 9 : Assemblée générale et permanence licence ESB TENNIS
Samedi 9 : Repas du CCAS (salle des fêtes)
Mercredi 13 : Assemblée générale AUMÔNERIE 20 h 30 (à la Cure)
Samedi 16 : Tournoi de basket BASKET BRESSE REVERMONT
Dimanche 17 : Challenge société à 8 h SPORT BOULES
Mardi 19 : Concours belote coinchée GÉNÉRATIONS EN MOUVEMENT (salle des fêtes)
Samedi 23 : Journée détente 13 h 30 SPORT BOULES

O
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Vendredi 6 : Assemblée générale SPORT BOULES à 18 h (salle nord)
Vendredi 6 : Assemblée générale 19 h (salle des fêtes) AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
Dimanche 8 : Journée boudin SPEED QUAD 01
Vendredi 13 : Don du sang de 16 h 00 à 19 h 00 (salle des fêtes de Marboz) AMICALE DES DONNEURS DE SANG
Samedi 14 : Loto géant ESB FOOT – CLUB DES SUPPORTERS (salles des fêtes) 
Dimanche 15 : Vente et dégustation de ravioles de 10 h à 13 h CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Vendredi 20 : Assemblée générale PÉTANQUE CLUB MARBOZ
Vendredi 20 : Animations organisées par le Boz Club CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Samedi 21 : Corrida pédestre et Bal de la Saint-Crépin COMITÉ DES FÊTES
Dimanche 22 : Fête de la Saint-Crépin et Marcheboz COMITÉ DES FÊTES
Samedi 21et Dimanche 22 :Vente d’escargots et bourse aux sports ESB TENNIS 
Samedi 21 etDimanche 22 : Vente de tartes SOU DES ÉCOLES PUBLIQUES
Samedi 28 : Journée rando SPEED QUAD 01 (salle des fêtes)

N
O
V
E
M
B
R
E Dimanche 5 : Concours de tarot TAROT LOISIR (salles des fêtes)

Vendredi 10 : Assemblée générale COMITÉ DES FÊTES à 19 h 30 (salle des fêtes)
Dimanche 19 : Fête de Ste-Cécile à l’église MUSIC’HARMONIE 
Dimanche 19 : Repas de fin d’année GÉNÉRATIONS EN MOUVEMENT (salles des fêtes) 
Vendredi 24 : Assemblée générale CYCLO MARBOZIEN (salle sud)
Dimanche 26 : Bourse aux jouets BASKET BRESSE REVERMONT (salle des fêtes)

D
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Vendredi 1 : Assemblée générale LES AMIS DU CHEVAL 19 h (salle nord)
Samedi 2 : Banquet de la Sainte-Barbe AMICALE DES SAPEURS POMPIERS (salle des fêtes)
Dimanche 3 : Quine-loto SOU DES ÉCOLES (salles des fêtes)
Vendredi 8 : Marché de Noël 
Samedi 9 : Soirée des Flambeaux LOS BRICOLOS
Samedi 9 : Bal des jeunes EVERYDANCE (salles des fêtes) 
Dimanche 10 : Vente de sapins et apéritif de Noël de 10 h à 13 h CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Dimanche 17 : Banquet des CONSCRITS (salle des fêtes)
Vendredi 22 : Animations organisées par le Boz Club CENTRE DE LOISIRS « LES MARMOZ »
Vendredi 22 : Don du sang de 16 h 00 à 19 h 00 (salle des fêtes de Marboz) AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
Vendredi 22 : Veillée de Noël APEL
Samedi 23 : Vente d’huîtres en fin d’après-midi ESB FOOT (stade de foot)
Lundi 25 : Bal des CONSCRITS (salle des fêtes)
Samedi 30 : Vente d’huîtres en fin d’après-midi ESB FOOT (stade de foot)



Informations communales

MAIRIE
Tél. 04 74 51 00 12 - Fax 04 74 42 03 60
Mail : accueil@mairie-marboz.fr 
Site internet : www.marboz.fr
Ouvert de 9 h à 12 h du lundi au samedi
Tournée du percepteur : 4e lundi du mois au Foyer Logement 
de 9 h à 9 h 30

SERVICE DES DÉCHETS
Récupération des vêtements : 
Décheerie de Pirajoux (Association Tremplin) 
et la Cure (Secours Catholique)

Décheerie, horaires d’ouverture :
- du 1er novembre au 31 mars : 

lundi/mardi/mercredi/ vendredi de 14 h à 17 h
samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- du 1er avril au 31 octobre : 

lundi/mardi/mercredi/ vendredi de 14 h à 18 h 
samedi de 9 h à 18 h (sans interruption)

Pour toute information s’adresser à la Communauté 
de Communes du Canton de Coligny au 04 74 42 04 76

FOYER DES PERSONNES AGÉES
Concierge : tél 04 74 51 03 80

Générations en Mouvement : réunion tous les jeudi après-midi,
Foyer Logement tél 04 74 51 03 80

Assistante sociale : sur rendez-vous le jeudi matin, 
tél. 04 74 30 10 50 Maison de Santé

SERVICE DES EAUX
SOGEDO 32 rue de la Brêche - BP 53 - 39160 SAINT AMOUR  
Tél. 03 84 48 83 37

LOCATION SALLE DES FÊTES
Michelle THEVENIN 04 74 51 08 24 ou 06 58 81 18 51
Permanences : lundi de 11 h à 12 h et de 17 h à 18 h 30, 
vendredi de 17 h à 18 h 30

SALLE DES SPORTS : 04 74 51 06 19

RELAIS POSTAL
Bureau de tabac, Jean-François CLAIR, 64 Grande Rue, 
04 74 51 04 68

GENDARMERIE
Brigades de MONTREVEL tél. 04 74 30 83 55 
et de COLIGNY té.l 04 74 30 11 29

POMPIERS : 18

Nous conseillons à la population de contrôler régulièrement les comp-
teurs d’eau potable pour éviter tout litige en cas de fuite d’eau après
compteur.

RENSEIGNEMENTS UTILES

Pièce désirée - Où s’adresser
 Pièce à fournir

Extrait de naissance : A la mairie du lieu de naissance
 Indiquer nom, prénoms, date de naissance, 

et nom, prénoms des parents

Extrait de mariage : A la mairie du lieu de mariage
 Indiquer nom, prénoms et date du mariage

Extrait de décès : A la mairie du lieu de décès ou du domicile 
du défunt
 Indiquer nom, prénoms et date du décès

Duplicata livret de famille : A la mairie du lieu de mariage ou mairie
du domicile
 Indiquer nom, prénoms, date du mariage, lieu et date de naissance

des enfants

Extrait de casier judiciaire : Casier Judiciaire Central
107 rue du Landreau - 44079 NANTES Cedex
 Indiquer nom, prénoms, date et lieu de naissance

Carte d’identité
(valable 10 ans pour les mineurs et 15 ans pour les majeurs)
Mairie du domicile
 Extrait de naissance avec filiation ou livret de famille, 2 photos

récentes, 1 facture EDF/SOGEDO/TELECOM, carte d’identité
périmée. 
En cas de non–présentation de la carte d’identité en vue de son
renouvellement : fournir 1 timbre fiscal à 25 €.

Passeport adulte
(valable 10 ans)
S’adresser aux mairies autorisées à établir les dossiers
 Extrait de naissance avec filiation, 2 photos récentes, 1 facture

EDF/SOGEDO/TELECOM, carte d’identité ou permis de conduire,
ancien passeport. Se renseigner en Mairie pour les tarifs.

Passeport pour un mineur
(valable 5 ans)
S’adresser aux mairies autorisées à établir les dossiers
 Carte d’identité, extrait d’acte de naissance, 2 photos récentes, 1

facture EDF/SOGEDO/ TELECOM des parents, ancien passeport.
Se renseigner en Mairie pour les tarifs.

Carte d’électeur : Mairie du domicile
 Justificatif d’identité et de domicile

Légalisation de signature : Mairie du domicile
 Signature à apposer en mairie, justificatif d’identité

INFORMATIONS PRATIQUES
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LISTE DES NAISSANCES (13)

9 janvier                     JullIEN Manon, 35 allée des Grands cours
13 février                   MaSSa camille, 80 lotissement du Bois des Barres
15 février                   PONcEt louka, 54 chemin des Blancs d’en haut
13 avril                          GaRONI Milla, 145 route de Bourg-en-Bresse
7 mai                              VEuIllEt lucas Kévin, 2835 route de louhans
8 juillet                        PutIGNY Fauve ambre, 29 chemin de la Durlande
14 août                         MIchEl lucie christelle Nathalie, 585 avenue de Bourgogne
22 août                        tEIllaRD Olivia, 500 route de Sainte-colombe
17 septembre        NEVOREt Faustine, 310a chemin de Veillère
17 septembre        BREtaND clément William christian, 198 montée de la côte
27 octobre                MÎNDRu leo Stefan, 64B chemin du Marbrier
21 novembre          MOIRauD candice, 2635 route de Bourg-en-Bresse 
17 décembre           REMYON amaury Fabien Denis, 22 place du carouge

LISTE DES DÉCÈS (26)

4 janvier                       thIBOuD Simonne veuve BOREl, Maison de Retraite de JaSSERON (135 rue des allées)

4 février                       DauVERGNE henri Jean, 4170 route de Bourg-en-Bresse

4 février                       VENEt Georgee hélène veuve GOllION, 173 route du Revermont

13 mars                          ROBIN annie Marie-christine épouse cOutuRIER, 20 le chemin

15 mars                          DauJat auguste claude Marie, 19 rue du 19 mars 1962

16 mars                          chOSSat Danielle Elisabeth épouse MIchON, 2225 route de Bourg-en-Bresse

25 mars                         lEDENtu Marie cécile Marguerite épouse RIchaRD, 101 allée des Sourdières Sud

6 avril                              PIGuEt Michel Maurice, 46 place du carouge

10 mai                             JOSSERaND Suzanne Rolande épouse chaPatON, 325 allée des Vavres

11 mai                               MOISSONNIER Georges René, 114 chemin des Blancs d’en haut

18 juin                              PERIcaRD Germaine Fernande Marie cécile veuve RaVIER, 204a rue des allées

19 juin                              cuZENaRD René, 1770 route des loyons

19 juin                              clERc Elise henriee Marie veuve ROBIN, 1620 route de Malatrait

12 juillet                         DaRNaND Suzanne aimée Rosalie veuve PERREt, 470 route de Foissiat

21 août                           MaluDE Mireille thérèse, 1680 route des loyons

22 août                          BuEllEt léa henriee veuve ROuSSEt, Maison de retraite de BElIGNEuX (55a rue Saint-crépin)

3 septembre            MONNEREt Gisèle Danielle Marie veuve GuIllEt, 535 route du Revermont

16 septembre          MaREchal Fernand, 3915 route de Sainte-colombe

24 septembre         MOREl Giselle Marie louise veuve FÈVRE, 1030 route d’Etrez

28 septembre         BERthEt René Marcel, 93 rue des allées

8 octobre                    caMPaN Jean-Paul, 191 route de Foissiat

19 octobre                  NERI Richard, 338 route du collège

11 novembre              JOBaRD Madeleine veuve DaRNaND, 86 avenue de Bourgogne

22 novembre            SuBtIl René clovis, 2805 route de louhans

10 décembre            BERthEt armand Paul, 77 montée de la côte

16 décembre            NaVOREt Maurice lucien, 175 rue des allées

Etat civil 2016

les secrétaires de Mairie :
Muriel BERGER, Jacqueline PREVEl
et Brigitte GaVaND
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